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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CET N9 80-138 du 31 mars 1980, modifiant les articles 5 
ct 6 du d~cret no 74-254 du 5 jillet 1974, ficant le r~@ime 
des indemnit~s de d~placement des agents de TEtat, modifi~s 
par le d~cret no 77-188 du 15 septembre 1977. 

LE P~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRsIDENT DE LI RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 et notamment ses 
articles 75, 81 et 102 ; 

Va la Ioi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 
magistrature; . 

Vu la loi n° 15-02 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 

Vu la Convention Collective du 1er septembre 1960, r~ 
glant les rapports du travail entre les agents contractuels 
et auxiliaires de TAministration et le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et plus particuli~rement 
en ses annexes II, III ct IV; 

Vu le d~cret no 74-254 du 5 juillet 1974, fixant le r~gime 
des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret no 77-488 du 15 septeinbre 1977, modifiant 
les articles 5 et 6 du d~cret no 74-254 du 5 juilet 1974 ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D~cm~TE : 

Art. 1er. Les articles 5 et 6 du d~cret no 74-254 du 
5 juillet 1974, lixant le r~gime des indemnit~s de d~pla 
cement des agents de I'Etat, modifi~s par le d~cret no 77 
488 du 15 septembre 1977 sont modifis comme suit : 

Art. 5. (nouveau). Tout d~~placement d'un agent 
en mission oficielle ~ l'ext~rieur du territoire de la R~pu 
blique doit faire lobjet d'un ordre de mission d~livr~ 
par le Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~si 
dent du Conseil des Ministres. 

L'ordre de mission comportera obligatoirement Ies 
mentions suivantes : 

Nom et pr~noms de l'agent; 
-Fonctions, grade et in«dice de grade; 

Itin~raire retenu; 
-Date et heure de d~part ; 
-Dur~e probable de la mission ct escales pouvant 

donner lieu ~ indemnit~s ; 
Imputation de la d~pense. 

Art. 6. (nouveau). Le Pr~sident de la R~publique 
est comp~tent pour envoyer des missions ~ l'ext~rieur 
du territoire national et les membres du Gouvernement 
sont comp~tents pour en solliciter envoi. 

L'initiative d'un membre du Gouvernement se traduit 
par un dossier adress~ au Pr~sident de la R~publique, 
(cabinet du Chef de TEtat) et qui comporte notamment 
l'indication du pays o~ la mission doit ~tre effectu~e et 
de la nature ou du contenu de la mission et un rapport 
justificatif <le la mission. 

L'appr~ciation de l'int~r~t et de l'opportunit~ de la 
mission appartient au Pr~sident de la R~publique, qui 
d~cide discr~tionairement et sans recours l'envoi de la 
mission sollicit~e ou I'abstention de I'Etat. 

Lorsque le Pr~sident de la R~publique accepte le prin 
cipe de l'envoi d'une mission ~ l'ext~rieur du territoire 
national, l'ordre de mission est ~tabli ainsi qu'il suit, selon 
lautorit~ qui a pris l'initiative de la mission : 

1° Mission ~ !initiative dun Ministre : 
Lorsqu'uft Ministre prend l'initiative d'une mission ~ l'ext~rieur, l'ordre de mission doit, pr~alablement ~ la 

signatttre du Pr~sidenit de la R~publique, recevoir : 
-- le visa du Chef du D~partement comp~tent de la 

Pr~sidence de la R~publique ou, en cas d'absence ou 
d'emp~chement, le visa du secr~taire g~n~ral ~ la Pr~si 
dence de la R~publique; 

le visa du Mihistte des Finances, seulement au cas 
o~ la missiit entralne des d~penses ~ la charge du bud 
get de I'Etat, ce visa impliquant que le Ministre des 

Finances a pr~alablement re~u les avis favorables du direc 
teur des finances et du directeur du controle financier 
de I'Etat; 

le visa du Ministre de I'Int~rieur, qui implique que 
cette autorit~ a pr~alablement re~u Tavis du directeur 
g~n~ral de la s~curit d'Etat et de la commission centra 
le de contr~le et de v~rification du Parti. 

Les services consult~s portent imm~diatement, par ~crit, ~ la connaissance de Ia Pr~sidence de la RR~publique, le 
content des avis don~s. 

2° Mission ~ V'initiative du Premier Ministre : 
Lorsque le Premier Ministre prend l'initiative d'une 

mission ~ P'ext~rieur, s'agissant d'une mission relevant 
de son d~partement minist~riel ou bien au cas o~ un mem 
bre du Gouvernement est envoy~ en mission et sauf en 
cas d'initiative pr~sidentielle, lordre de mission doit, 
pr~alablement ~ la signature du Pr~sident de la R~pu 
blique, ~tre rev~tu des visas pr~cis~s au paragraphe 1er 
ci-dessus. 

30 Mission ~ l'initiative du Pr~sident de la R~pu 
blique : 

Lorsque le Pr~sident de la R~publique prend l'initiative 
d'une mission ~ l'ext~rieur du territoire national, lordre de 
mission doit, pr~alablement ~ la signature du Pr~sident de 
la R~publique : 
- recevoir le visa du Ministre des Finances, ~ la condi 

tion que la mission entraine des d~penses ~ la charge du bud 
get de I'Etat, si le Premier Ministre est envoy~ en mission : 

recevoir les visas pr~cis~s au paragraphe 1er ci-dessus 
et le visa du Premier Ministre, si l'envoy~ en mission est 
un Ministre; 
- recevoir les visas pr~cis~s au paragraphe 1er ci-des 

sus et le visa du Ministre dont rel~ve le service auquel 
il appartient, si l'envoy~ en mission est un agent de IEtat » 

(Le reste sans changement). 
Art. 2. Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

le Ministre des Finances, le Ministre de I'Int~rieur sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui entre en vigueur ~ la date de la signa 
ture et sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 mars 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ n9 1890 du 19 mars 1980, AM. MB~r~ (Gr~ 
goire), m~decin de 6e ~chelon du service de sant~ est 
nomm~ attach~ de cabinet : la Pr~sidence de la R~publi 
que (d~partement des affaires sociales). 

L'int~ress~ percevra ~ cc titre l'indemnit~ de fonctions 
flx~e par le d~cret no 77-181 du 22 avril 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de Ia date de 
prise de service de l'int~ress~. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET No 80-1333 du 25 mars 1980, portant nomination 
de M. Delrie (Ren~) en qualit~ de directeur g~n~ral de 
la minoterie aliments de b~tail (MAB). 

LE PI~SIENT DU C.C. DU P.C.'T., 
P~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CIHEF DE L'ETAT, 

PRsIDENT DU CONS~IL Dis MIN1STIES, .. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance no 15-78 du 11 avril 1978, portant 

dissolution de la SIACONGO et cr~ant les entreprises 
SUCO. MAB et IUILKA. 
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Vu le d~cret no 79-376 du 7 juillet 1979, approuvant 
les statuts de la MAB ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre , Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition des Membres du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D~CITE: 

Art. 1es. M. Delrieu (Ren~), expert des silos du Sud 
Ouest, est nomm~ directeur g~n~ral de la minoterie ali 
ments de b~tail (MAB). 

Art. 22. Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ comp 
ter de la date de prise de fonction de l'int~ress~ sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 mars 1980. 

Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres : 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de I Industrie et du Tourisme, 
Jean ITADI. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TL1BA-TAMBA. 

D~CET N9 80-136 du 28 mars 1980, portant d~tachemenl 
de M. MBoudo-Nesa (Alphonse), aupr~s de la soci~t~ 
AGIP Recherches. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du Conseil des Ministres, 

D~CR~TE : 

Art. . 1es. M. MBoudo-Nesa (Alphonse), professeur 
de lyc~e, pr~c~demment directeur g~n~ral de la soci~t~ 
HYDRO-CONGO, est plac~ en position de d~tachement 
aupr~s de la soci~t~ AGIP Recherches Congo. 

Art. 2. La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en 
charge par la soci~t~ AGIP Recherches Congo qui est 
en outre redevable .envers le tr~sor public de la contri 
bution pour la constitution de sa pension de retraite. 

_Art. 3._Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dispo 
sitions ant~rieures contraires, prendra effet ~ compter 

de la date de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 mars 1980. 

Colonel D~nis SASSO-NGUESS0. 

Par le President du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de TEtat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres : 

Le Premier Ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GO1A. 

Le Ministre des Mines et de I'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAM1A-TA1DA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre de !Education Nationale, 
Antoine ND1NGA-OBA. 

-------<100------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET N° 80-125 du 18 mars 1980, portant nomination 
de M. D~sr~ (Gaston), en qalit~ de direeteur des affaires 
financi~res et complables ~ la M.A.B. 

LE PEIIE MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnance n" 15-78 du 11 avril 1978, portant 

dissolution de la SIACONGO et cr~ant les entreprises 
SUCO, M.A.B. HUILKA; 

Vu le d~cret no 79-376 du 7 juillet 1979, approuvant 
les statuts de la I.A.B. ; 

Vu le d~cret n9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil de cabinet entendu, 

D~cn~TE : 

Art. 1°r. M. D~sr~ (Gaston), expert des silos du sud 
ouest, est nomm~ directeur des affaires administratives 
financi~res et comptables ~ la direction g~n~rale de 1 
minoterie et aliments de b~tail (M.A.B.). 

Art. 1s. -Sont abrog~es toutes les dispositions ant~ 
rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi6 au Journal Of{iciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre de I Industrie et du Tourisme, 
Jean ITADI. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceauz, ' 

Vietor TA\MBA-TAMBA. 
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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET ° 80-132 /.D.N. du 25 mars 1980, relirant les 
dispositions d d~cret no 79-601 du 27 octobre 1979, por 
tant ~pration de certains officiers de I Arm~e Populaire 
Nationale, cn ce qui concerne le capitaine Mathey (L~on). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MIISTRES, 
MINISTE DE LA DPENSE NATIONALE, 

Sur proposition du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu Fordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, portant 

statut g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu l'ordonance no 11-76 du 12 aot 1976, modifiant 

les articles 6 et 7 de Fordonnance no 31-70 du 18 aot 
1970; 

Vu le d~cret no 79-15! du 4 avrii 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-601 du 27 octobre 1979, portant 
~puration de certains officiers de l'Arm~e Populaire Natio 
nale ; 

Le conseil des Ministres entendu, 

D~cn~TE : 
Art. 1er. Sont retir~es, les dispositions du d~cret 

no 79-601 du 27 octobre 1979 susvis~ en ce qui concerne 
le capitaine Mathey (L~on). 

Art. 2. -L'int~ress~ est remis ~ la disposition du Gou 
vernement pour emploi. 

Art. 3. Le Ministre de la D~fense Nationale et le 
Ministre du Travail, de la Justice, Garde des Sceaux sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 mars 1980. 

Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr&sident de la ~publique, Chef de IEtat, 

Pr&sident du Conseil des Ministres, 
Ministre de la D~fense Nationale : 

Le Premier Ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail, de la .Justice 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TA1BA. 

D~CET 9 80-139 du 31 mars 1980, portant dissolution 
du r~giment du g~nie et d'un service du @~nie. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 
MINISTRE DE LA DFENSE NATIONALE, 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Va la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant orga 

nisation et recrutement des forces arm~es de la R~pu 
blique ; 

Vu Fordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant 
la loi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de J'Ar 
m~e Populaire Nationale; 

Vu Fordonnance no 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant 
organisation de la d~fense op~rationnelle du territoire; 

Vu le d~cret no 76-204 du 5 juin 1976, portant cr~ation 
du r~giment du g~nie; 

Vu le d~cret no 76-205 du 5 juin 1976, portant cr~ation 
d'un service du genie; 

Vu le d~cret no 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense ; 

Vu le d~cret no 77-195 du 25 avril 1977, portant r~or 
ganisation du minist~re de la d~fense nationale; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conscil des Ministres ; 

Le conseil des Ministres entendu, 

D~CITE : 

Art. 1°r. Le r~giment du g~nie et le service du g~nie 
cr~es par d~crets nos 76-204 et 76-205 du 5 juin 197% sont 
dissouts. 

Art. 22. Le personnel et les moyens mat~riels res 
sortis au tableau d'effectifs et dotation (T.E.D.) desdites 
formations sont mis ~ la disposition de IEtat-major g~n~ 
ral de IArm~e Populaire Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui annule toutes dispo 
sitions ant~rieures contraires ct qui prend efret ~ comp 
ter de la date de signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait Brazzaville, le 31 mars 1980. 

Colonel D~nis SASSOU-NGUE0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Ministre de la D~fense Nationale : 

Le Premier Ministre Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

________ ooo _ 

ACTE EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination 

-Par arr~t~ no 1993 du 26 mars 1980, le_capitaine 
Batsimba (Jean-Fran~ois) de I'Arm~e Populaire Natio 
nale est nomm Commandant de P'Ecole Militaire Pr~pa 
ratoire des Cadets de la R~volution. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 13 octo 
Dre 1979. 

-Par arrt~ no 1994 du 26 mars 1980, le capitaine 
Eta (Emmanuel) de l'Arm~e Populaire Nationale, est 
nomm~ commandant du centre d'instruction de Makola. 

L'int~ress percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 13 octo 
bre 1979. 



246 16 au 31 mars 1980 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
· •. ET TELECOMMUNICATIONS 

DCRET 50 80-128 /DPPI.-MIPT.-DAAF. du 18 mars 1980, 
portant promotion au titre de Vann~e 1975 de M. MPassi 
Muba (Auguste) administrateur des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services de l' Information. 

LE PREMIEI MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-602 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Va l'arr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le 

r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-197 /P. du 5 juillet 1962, flxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15 
62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n9 62-178 /FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 65-170/. du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975, fxant le sta 
tut commun des cadres des cat~gories A, B., C. et D des 
services de I' Information ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 auril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret no 80-105 /11NINFO-PT-SGI-DAAF. du 6 mars 
1980, portant inscription au tableau d'avancement de 
l'ann~e 1975 des fonctionnaires des cadres des services 
de l Information, 

D~Cm~TE: 

Art. 1er. -I. MPassi-Muba (Auguste), administrateur 
de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services de I'Information en service ~ I'U.J.A. (Kin 
shasa Zaire) est promu au 3 ~chelon de son grade pour 
compter du 4 septembre 1975. ' 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Offi ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre de l Information et des 
Postes et des T~l~communications. 

Capitaine Florent NTs1BA. 

Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TA1BA-T~MBA. 

D~CRET N° 80-131 /DrPI-MIPT-D.AF. du 24 mars 1980, 
portant promotion au titre de Vann~e 1977, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des ser 
vices de I'Information. 

LE PREIIEI MINISTIE,CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t no 2087 /. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaiaires; 
Vu le d~cret n" 62-130 /1r. du 9 mai 1962, fixant le 

r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-197 /F1. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198/P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu Ile d~cret n" 65-170/r. du 25 juin 1965, r~glementant 
Pavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 /FP. du 5 
juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; ' 

Vu le d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut 
comiun des cadres des cat~gories A, B, C et D des Services 
de I' Information ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret no 80-118 /MIN INFO.-PTT.-GE.-DAAF. du 12 
mars 1980, portant inscription au tableau davancement de 
lann~e 1977 des fonctionnaires des cadres des cat~gorie A 
hi~rarchie I des services de l'Information. 

D~CR~TE: 
Art. 1es. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

Tann~e 1977 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services de l' Information dont les noms suivent : 

Administraters : 
Au 2e ~chelon : 

Mabassy (L~onard), pour compter du 1er octobre 1977. 
Au 3° ~chelon, 

M. Sam-Ovhey (Eug~ne-Guy-No~l), pour compter 
du 6 f~vrier 1977; 

Me. Dussaud-Yambo (Paulette), pour compter du 16 
mai 1977. 

Au 4° ~chelon : 
IM. MPassi-Muba (Auguste), pour compter du 4 sep 

tembre 1977 ; 
Bimbakila (Andr~),pour compter du 28 juillet 

1977; 
Loubaki (Gaston), pour compter du 5 octobre 1977. 

Ing~nieurs 
Au 2 ~chelon 

M.Ahou~ (Jean), pour compter du 1er f~vrier 1977. 

Art. 1er. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue_de la solde que de lanciennet~ pour comp 
ter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville, le 24 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre de I' Information et 
des Postes et T~i~communications, 

Capitaine Florent NTS1BA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail el de la Justice, 

Vi@tor TAMBA-TAMA. 
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ACTES EN ABREGE 
PERSONNEL 

Promotion 
Par arr~t~ n 1981 du 26 mars 1980, sont et demeu 

rent rapport~es les dispositions de Farr~t~ 9102 /11INFO 
PT. du 14 novembre 1977, portant promotion au titre de 
Fann~e 1977, des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des postes et t~l~communications (branche admi 
nistrative) de la R~publique Populaire du Congo en ce 
qui concerne MM. Makoundou (Martin), Kounkou (Mar 
cel) et Bilombo (Paul), respectivement commis de. 2° et 4° 
~chelon. 

Les int~ress~s ont ~t~ reclass~s et nomm~s commis de 
2¢ et 3e ~chelon, suivant rectificatif n 6920 /MT-SGFPT 
pGP du 11 aot 1978, ~ l'arr~t~ no 73 /MJT-DGT-DGPPCE. 
du 9 janvier 1976, portant reclassement et nomination 
de certains agents des cadres des postes et t~l~commu 
nications d~clar~s admis au stage de recyclage. 

-Par arr~t~ no 2018 du 31 mars 1980, les fonction 
naires des cadres des cat~gories B et C des Services de ]'Jn 
formation dont les noms suivent sont inscrits sur liste d'ap 
titude et promus au titre de Fann~e 1977 aux grades ci 
apr~s : 

CATEGORIE A 
HIEIARCIHIE II 

Attach~s : 
Au 1er &echelon - indice 710 ACC n~ant 

MM. Nanga-Nanga (Pascal) ; 
Malonga (Eugene). 

Au 2° ~chelon - indice 780 - ACC : n~ant 
M. Mass~ngo (CI~ment). 

Au 4e ~chelon - indice 940 - ACC: n~ant 
M. Maz~lle Bokabila (L~opold). 

Controleurs techniques : 
Au 2e chelon - indice 780 - ACC: n~ant 

M. Macondo (David). 
CATEGOIE B 
HIAICIHIE I 

Assistants principauv : 
Au 1er ~chelon - indice - 590 ACC : n~ant 

M. Kimpo (Jean); 
Mme Nsona (Madeleine); 

M. Itoua (Lambert). 
Au 2e ~chelon - indice 640 - ACC : n~ant 

Mme Safou-Safou~sse (F~licit~). 
Au 3e ~chelon - indice 700 - ACC : n~ant 

MI. Malanda (Edouard). 
Adjoints techniques : 

Au 1°" ~chelon - idice 590 - ACC : n~ant 
MI. Talantsy (L~on) ; 

Kouarata (Gr~goire). 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue de Ian 

ciennet~ pour compter du 1er janvier 1977 et du point 
de vu de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

.> 
MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 
PERSONNEL 

Titularisation 
-Par arr~t~ no 1852 du 18 mars 1980, les attach~s 

du tr~sor stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers (tr~sor) 
dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 1er 
~chelon de leur grade indice 620 au titre de Jann~e 1978 
ACC et RSMC : n~ant. 

Pour compter du 2 septembre 1978 
MI. Amb~l (Jean-Emmanuel) ; 

Banzonz~la (Jrme) ; 
Kambani (Emile-Aser) ; 
L~bali (Emile) ; 
Fina (Daniel); 

Mou~l~ (Serge-Hubert) ; 
Pour comptcr du 21 novembre 1978 : 

LI. Bamenguina (Jean) ; 
Pouomouo (Albert); 

Mes Moutoula-Mabiala (Monique); 
liaka (Arlette) ; 
Tsouma (Elisabeth). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant at point, de vue 
de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Retraite 
-- Par arr~t~ n 1847 du 18 mars 1980, sont cone~d~es 

our~vers~es au titre de la caisse de retraites de R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 
• N°9 4134, M. Bitsoumani (Vincent), planton de 9e ~che 

lon des cadres particuliers des plantons ; indice de la liqui 
dation 270 soit 36{ ; pension danciennet~ d'un mon 
tant annuel de 58 320 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
Bienvenue, n~e le 17 ayril 1960; 
Bonaventure, n~ le 1er juillet 1962; 
Bernadin, n~ le 20 mai 1965; • 
Bertheline, n~e le 3 juillet 1968. 
Liliane, n~e le 19 f~vrier 1975 ; 
Armand, n~ le 19 f~rier 1977. 
NO 4135, M. Adicoll (Michel-S~v~rin), conducteur prin 

cipal d'agriculture de.4° ~chelon de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II (services techniques), indice de liquidation 700 soit 
54 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
226 800 francs mise en paiement le 1° janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
L~onie, n~e le 11 avril 1966 ; 
Georges, n~ le 23 avril 1968 ; 
Clarisse, n~e.le 17 juin 1970 ; 
Gustave, n~ le 19 septembre 1970 ; 
Sylvie, n~e le 9 f~vrier 1973; 
Victorine, ni~e Ie 21 juillet 1973 ; 
Marcelle, n~e le 29 janvier 1977. 
S~raphine, n~e le 12 octobre 1963 ; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 20 9{ pour compter du 1er janvier 
1980 soit 45 360 francs.et 25 %, pour compter du 1er avril 
1980 soit 56 700 francs I'an. 
.N9 4136, M. Kangui (Gaston), instituteur de 4e ~chelon 

de la cat~gorie B, hi~rarehie I des services sociaux (ensei 
gnement), indice de liquidation 760 soit. 44 ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 200 640 francs mise 
en paiement le 1er d~cembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie-Esp~rance, , n~e le 8 ao~t 1964 
Emma, n~e le 17 mars 1967 ; 
Alain, n le 7 juillet 1969; .. 
Gaston, n~ le 21 septembre 1971; 
Yvon, n~ le 17 juin 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 16_{ de pension pour 

famille nombreuse soit 20 064 francs l'an. 
N9 4137, Mme Mouyamba n~e N'Kounkou-N'K~ti (Othil 

de), secr~taire d'administration de 2e ~chelon de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et finan 
ciers ; indice de liquidation 460 soit 49 { ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 135 240 francs mise en 
paiement le 1°" octobre 1979; . 

En[ants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy, n~ le 12 d~cembre 1960 ; 
Bienvenu, n~ le 20 mai 1963 ; 
Olga, n~e le 16 juin 1967. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 20 288 francs Tan. 
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No 4138, M. Tsika (Paul), secr~taire d'administration de 
2e ~chelon de la catgorie C, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 470 soit 43 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant anuel de 121 260 
francs mise en paiement le 1er janvier 1980; ' 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alain, n~ le 4 novembre 1971 ; 
Paule, n~e le 16 avril 1974 ; 
Robert, n~ le 4 mars 1976; 
Armel, n~ le 20 avril 1978; 
Julienne, n~e le 6 avril 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 12 128 francs l'an pour compter du 
1er juillet 1980. 

Par arr~t~ n 1866 du 19 mars 1980, sont cone~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-aprs: 

NO 3851, Enfants de Boulemvo (Olive), orphelin d'un 
ex-secr~taire principal d'administration de 2e ~chelon de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 590 soit 29 ; pension de 
r~version d'un montant annuel de 92 396 francs mise en 
paiement le 1 er octobre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Claire-Rita, n~e le 12 aot 1967; 
Michel-Nicaise, n~ le 27 juillet 1970; 
Karine-Marie, n~e le 9 mars 1972; 
Aline-L~a, n~e le 20 mars 1972; 
Aristide-Aim~, n~ le 6 janvier 1977. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
90 { soit 92 396 francs le 24 septembre 1978 ; 
80 % soit 82 128 francs le 12 ao0t 1988; 
70 % soit 71 864 francs le 27 juillet 1991; 
60 % soit 61 596 francs le 9 mars 1993 ; 
50% soit 51 332 francs du 20 mars 1993 au 5 janvier 

1998. 
Observalion : 

PTO. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

NO 3852, M. Bouka (Alfred), chef d'~quipe grecurs, ~chelle 
7, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 722 soit 
51 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
220 932 francs mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Th~r~se, n~e le 8 septembre 1960 ; 
C&cile, n~e le 30 juillet 1962; 
Romuald, n~ le 10 aot 1969; 
Patrice, n~ le 7 avril 1972 ; 
Gildas-Saturnin, n~ le 17 novembre 1975; 
Natacha-B., n~e le 29 mai 1978. 
NO9 3853, M. Boungou-Gomo (Pierre), agent technique de 

1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 440 soit 63 % : pen 
sion danciennet~ d'un montant annuel de 166 320 francs 
mise en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Louise-Adiline, n~e le 23 novembre 1960 · 
Prosper, n~ le 5 novembre 1962; ' 
P~ronille-Fernande, n~e le 27 juin 1963; 
Suzanne-C~cile, n~e le 22 novembre 1964 ; 
Tiburce-Macaire, n~ le 13 avril 1965 ; 
Pierre-Thierry, n~ le 1er juillet 1967 ; 
Aline-Blanche, n~e le 30 septembre 1967 ; 
Marie-Claire-Perline, n~e le 7 d~cembre 1969 · 
Innoncent, n~ le 27 d~cembre 1969; • 
Aim~-Alphonse, n~ le 22 mars 1972 ; 
Leggos-S~v~rin, n~ le 5 ao~t 1972. 
Guidel-Rock, n~ le 24 d~cembre 1974 · 
Elodie, n~e le 10 juin 1975. ' 

Observation : 
B~nficie d'une majoration de 30 ; de pension pour famille nombreuse soit 49 896 francs l'an. 
No 3854, M. Boupoutou (Auguste) dit May~la, surveil 

lant engins m~caniques de 2°_classe E 5 A, 9e &chelon du 
C.F.C.O. ; indice de liquidation 474 soit 47 : pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 133 668'francs mise 
en paiement le 1 er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bruno, n~ le 17 juin 1960; 
Elois-Fr~d~ric, n~ le 13 avril 1966; 
Flore-Sidonie, n~e le 26 aot 1967; 
Aim~-Brice, n~ le 20 ao0t 1968; 
Ida-France, n~e le 5 avril 1971. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 20 052 francs l'an ; 
10 % pour compter du 1er janvier 1979; 
15 % pour compter du 1e novembre 1979. 
N"9 3855, M. Gouangoua (Jean-Joseph), agent technique 

de 2e ~chelon de la cat~gorie CG, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 470 soit 50 { ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 141 000 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Juliette, n~e le 3 mai 1961. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension pour 

famille nombreuse soit 21 152 francs I'an. 
No 3856, M. Gouari (J~r~me), secr~taire d'administration 

de 8° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 740 soit 
50 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
222 000 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jules-Blandin, n~ le 1e juin 1961 ; 
Elie, n~ le 17 aot 1963; 
Germaine, n~e le 19 janvier 1966 ; 
Christophe, n~ le 26 juillet 1968; 
Gis~le, n~e le 20 mai 1972; 
Yvette-Florence, n~e le 3 octobre 1974 ; 
Lydie-Parfaite, n~e le 3 octobre 1974 ; 
Jeanne, n~e le 18 a00t 1977. 

NO 3857, I. Ikoho (Rapha~)), infirmier dipl~m~ d'Etat 
de 2e ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie i des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 640 soit 52 9 ; pen 
sion d'anciennet~ d'un- montant annuel de 199 600 francs 
mise en paiement le 1er juin 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Blaise, n~ le 2 f~vrier 1962 ; 
Victoire, n~e le 22 d~cembre 1963; 
Arcadius, n~ le 12 janvier 1966 ; 
Colette, n~e le 6 mars 1968. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 19 960 francs l'ah. 
No 3858, M. Kihoulou (Auguste), conducteur d~panneur 

de bull de 1re classe, E 4 C, 9° ~chelon du C.F.C.O. · indice 
de liquidation 414 soit 39 ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 96 876 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Solange-Gis~le, n~e le 15 f~vrier 1960; 
Aubin, n~ le 24 novembre 1968 ; 
Roch-T~dy, n~ le 14 mars 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour famille nombreuse soit 9 688 francs l'an. 
NO 3859, M. Kodia (Antoine), chef d'atelier de 2° ~chelon 

de _la cat~gorie B, hi~rarchie II des services techniques ; 
indice de liquidation 590 soit 40 { ; pensions d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 141 600 francs misc en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Th~ophile, n~ le 24 mars 1965; · 
Clotilde, n~e le 27 mai 1966 ; 
Hortense-Olga, n~e le 11 janvier 1968 · 
Rustique-Cr~pin, n~ le 25 octobre 1968 . 
Rosine-Aggie, n~e le 11 mars 1970. ' 
Romaric, n~ le 18 juillet 1972; ' 
Judith, n~e le 28 fvrier 1977. 
N9 3860, M. Loemba (Andr~), ouvrier principal de 1re classe 

E6 B, 9° ~chelon du C.F.C.@. ; indice de liquidation 598 
soit 54 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
193 752 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maurice, n~ le 14 juin 1960; 
Eug~nie, n~e le 19 juillet 1964 ; 
Serge, n~ le 7 octobre 1970; 
Joseph-Thyst~re, n~ le 28 aot 1972 
Emilienne, n~e le 12 novembre 1974 
EIsa-B~n~dicte, n~e le 13 mars 1977. 

Observation : 
B~n~icie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 38 752 francs I'an. 
NO 3861, M. Makonongo (Philippe), ouvrier principal de 

1ere classe E 6 A, 9° chelon du C.F.C.O. ; indice de liquida 
tion 588 soit 50 % ; pension danciennet~ d'un montant 
annuel de 176 400 francs mise en paiement le 1e" janvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Antoine, n~ le 1e mars 1961 ; 
Lazare, n~ le 2 septembre 1966 ; 
Francoise, n~e le 2 avril 1969 ; 
No~line, n~e le 24 aVril 1972; 
Freddy-Hermann, n~ le 23 f~vrier 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 17 640 francs Ian, pour compter du 
1er janvier 1979; 

15 % soit 26 460 francs l'an pour compter du 1er d~cem 
bre 1979. 

No 3863, Mme Malonga n~e Bitoumbou (Henriette), veuve 
d'un ex-chauffeur m~canicien de 7¢ ~chelon du cadre du 
personnel des services ; indice de liquidation 336 soit 33 %; 
pension de r~version dun montant annuel de 33 264 francs 
mise en paiement le 1e avril 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julien-Bonaventure, n~ le 16 janvier 1960 ; 
Fortun-Florent, n~ le 22 novembre 1963 ; 
Parfait, n~ le 11 f~vrier 1966; , 
Olga-Virginie, n~e le 23 novembre 1968 ; 
Esp~rance-V., n~e le 8 septembre 1970; 
Mescant, n~ le 15 aot 1977. 

Pensions temporaires d'orphelins.: 
50 % soit 33 264 francs le 17 mars 1978 ; 
40 { soit 26 612 francs le 22 novembre 1984; 
30 % soit 19 960 francs le 11 f~vriebre 1987; 
20 % soit 13 308 francs le 23 novembre 1989 ; 

10 { soit 6 652 francs du 8 septembre 1991 ; au 14 aot 
1998. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
NO 3864, M. Mayoungou (C~lestin), secr~taire d'adminis 

tration de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
440 soit 61 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 161 040 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Georgette, n~e le 14 octobre 1960 ; 
Clotilde, n~e le 4 juin 1964 ; 
Jean-Claude, n~ le 25 juin 1968; 
Brigitte, n~e le 18 avril 1973; 
Judith, n~e le 18 avril 1973; 
Christy-Luc, n~ le 11 octobre 1977. 
N· 3865, M. MPiaka (Fran~ois), instituteur adjoint de 

1er ~chelon des services sociaux (enseignement) indice 
de liquidation 440 soit 58 ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 153.120 francs misc en paiement le 
1° janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Anaclet, n~ le 13 juillet 1960. 
Yolande, n~e le 10 octobre 1962 ; 
Jean-Vital, n~ le 9 aot 1965; 
Brice-Anicet, n~ le 2 septembre 1968 ; 
Euphrasie, n~e le 9 mars 1971. 

Observation : 
B~n~ificie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 30 624 francs Ian. 
NO 3866, M. Moussitou (Fran~ois), chef de Halte E 4 B 

echelon 9 A.T.C. ; indice de liquidation 404 soit 46 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 111 504 
francs mise en paiement le 1er mai 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Martin, n~e le 1 mars 1965. 
NO 3867, M. NDzoumba (Marie), infirmi~re brevet~e 

de 2e ~chelon cat~gorie D1 des services sociaux (sant~) ; 
indice 320 soit 41 { ; pension danciennet~ d'un mon 
tant de 78 720 francs mise en paiemcnt le 1 er juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
G~rard, n~ le 16 juillet 1967. 
Gisele, n~e le 21 janvier 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 7 872 francs l'an. 
NO 3868, M. NGoma (Henri), chef de train principal 

de 1ere classe E, 4 C ~chelon 9 du CF.C.O. ; indice de 
liquidation 414 soit 43 % ; pension danciennet~ d'un 
montant annuel de 106812 francs mise en paiement le 
1er janvier 1979. 

Eufants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Richard, n~ le 26 mai 1960; 
H&l~ne, n~e le 18 aot 1962; 
Justin-C~me, n~ le 26 septembre 1970 ; 
Mariette Patricia, n~e le 7 juillet 1973 : 
Blanche-Aur~lie, n~e le 10 d~cembre 1974 ; 
Armel, n~e le 17 f~vrier 1977. 
No 3869, M. NGouono (Daniel), infirmier brevet~ de 

2e ~chelon, cat~gorie D1, des services sociaux (sant~); 
indice de liquidation 320 soit 30 % ; pension proportion 
nelle d'un montant annuel de 57 600 francs mise en 
paiement le 1 er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Blandine, n~e le 5 juin 1960 ; 
Marie-Th~r~se, n~e le 25 novembre 1962 ; 
Veronique, n~e le 7 mars 1963 ; 
Jean-Bruno, n~ le 5 octobre 1966 ; 
Marie-Jos~e, n~e le 26 avril 1969 ; 
Rachelle-Br~atrice, n~e le 10 janvier 1972 ; 
Marie-Cl~mentine. n~e le 17 novembre 1971 
Fid~le, n~ le 15 septembre 1975. 
NO 3870, M. NZaou (Daniel), ouvrier principal de 1r 

classe E 6 B ~chelon 9 du C.F.C.O. ; indice de liquidation 
598 soit 51 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 182 988 francs mise en paicment le 1 er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Benoit Joseph, n~ le 19 ao0t 1963; 
Jean-Daniel, n~ le 28 novembre 1968. 

Observation : 
B~mi~ficie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 36 596 francs Fan. 
No 3872, M. Pemo (Gabriel), planton de 8° ~chelon du 

cadre particulier des personnels de service ; indice de liqui 
dation 260 soit 35 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant amnuel de 54 600 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la penion : 
Josphine, n~e le 8 juillet 1964; 
Alphonse, n~ le 31 aot 1906 ; 
Sylvie-Chantal, n~e le 24 septembre 1969 ; 
Alain, n~ le 4 avril 1972 ; 
Eric-Anselme, n~ le 21 octobre 1974 ; 
Brice, n~ le 28 f~vrier 1977 ; 
Ros~line-Edith, n~e le 4 d~cembre 1977. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreusc soit 5 460 francs l'an, pour comptcr du 
1er aot 1979. 

No 3878, M. Louzimbou (Gr~goire), chef de Halte ~chelle 
4 cat~grorie C, ~chelon 9 du C.F.C.O. ;indice de liquidation 
414 soit 50 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 124 200 francs, mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension : 
Alba-D~sir~, n~ le 22 juin 1965; 
Pascal, n~ le 29 mars 1967 ; 
Yvette-Eveline, n~e le 4 janvier 1968 ; 
Tranck-Huguette, n~e. le 9 septembre 1969 ; 
Gertrude, n~e le 23 novembre 1971 ; 
Alphonse, n~ le 5 novembre 1973; 
Perp~tue, n~e le 27 novembre 1973; 
Ida-Faustine, n~e le 5 octobre 1975 ; 
Hermeline, n~e le 2 septembre 1977. 
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Observation : 
Bn~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 12 420 franes l'an. 
NO 3879. M. IBiou (Albert), aide comptable de 6° ~che 

lon cat~gorie D1 des services administratifs et financiers; 
indice de liquidation 410 soit 55 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 135 300 francs mise en paiement 
le 1er ao~t 1978. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension ; 
Ad~line, n~e le 20 octobre 1960; 
Fernande, n~e le 3 novembre 1962; 
Armand-Patrick, n~ le 15 novembre 1965 ; 
Waltran, n~ Ie 8 juillet 1967 ; 
Justine, n~e le 27 juin 1968 ; 
De Gualbert, n~ le 19 septembre 1968 ; 
Pulch~rie-Jocelyne, n~e le 19 avril 1972. 

N9 3880, M. Samba (Basile), surveillant d'engins m~ca 
niques de 1re classe, 9e ~chelon, du C.F.C.O. ; indice__de 
liquidation 598 soit 48 % ; penion _danciennet~ d'un 
montant annuel de 172 224 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension 
Norbert, n~ le 15 avril 1965 ; 
Jean-Gilbert, n~ le 27 juin 1968. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 17 222 francs I'an. 

No 3873, M. Pouty (Joseph), moniteur sup~rieur de 
2 ~chelon, cat~gorie D1 des services sociaux (enseignement 
indice de liquidation 320 soit 32 % ; penion proportion 
nellc annuel d'un montant de 61 440 francs mise en paie 
ment le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Patrick-Alexis, n~ le 9 d~cembre 1964 ; 
Idrissa-Eliane, n~e le 17 juin 1975; 
Gr~pin, n~ le 8 juin 1978. 
NO 3874, M. Songha (Sylvain), dactylographe quali 

fi~ de 8° ~chelon cat~gorie D1, des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 480 soit 35 ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 100 800 francs mise 
en paiement le 1e janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension : 
Sylvie L~na, n~e le 20 janvier 1973 ; 
Roskand Miguel, n~ le 4 mars 1975. 

No 3875, M. Taty-NGoma (Daniel), ~crivain principal 
de 1re classe, ~chelle 6 , cat~gorie C, 9 ~chelon A.T.C. ; 
indice de liquidation 608 soit 45 % ; pension d'anciennet~ 
dun montant annuel de 164 160 francs misc en paiement 
le 1er mai 1979. · 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension : 
Jean-F~lix, n~ le 14 f~vrier 1962 ; 
Juliette-Rose, n~e le 30 juillet 1963 ; 
Anne-Marie, n~e le 26 juillet 1965 ; 
Claire-Dieudonne, n~e le 13 a0~t 1965 ; 
Claude-Ernest, n~ le 11 juin 1968 ; 
Eric-Magloire, n~ le 9 avril 1971; 
Dautry-Patrick, n~ le 14 octobre 1976; 
Cecile, n~e le 21 novembre 1963. 
No 3876, M. Samba (Auguste), chef m~canicien de 3° 

classe, ~chelle 7, cat~gorie A, 9° ~chelon A.T.C. ; indice 
de liquidation 722 soit 52 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 225 264 francs mise en paiement 
le 1 er janvier 1979. 

Enfant ~ charge lors de liquidation de la pension : 
Kevine, n~e le 3 juin 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 22 528 francs l'an. 

NO 3877, M. Bikouta (Michel), brigadier chef de 5° ~che 
lon 2° classe cat~gorie C2 des douanes ; indice 550 soit 72 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 237 606 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension Pierre, n~ le 27 juillet 1960; 
Michel-Jean, n~ le 21 juin 1962 ; 
Jean-Fr~d~ric, n~ le 27 avril 1968 ; 
Jusliane-Corine, n~e le 4 d~cembre 1970. 

-Par arr~t~ 1867 du 19 mars 1980, sont cone~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu- 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction- 
naires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayant cause ci-apr~s : 

No 4139, M. Mahoungou-Mafouta (Abraham), secr~ 
taire dadministration principal de 4° ~chelon, cat~gorie 
B.II des services administratiis et financiers, indice de liqui- 
dation 760 soit 48 { pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 218 880 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Abraham, n~ le t janvier 1962 ; 
Alain, n~ le 2 mars 1965 ; 
Yvette, n~e le 14 avril 1970 ; 
Marie-N. n~e le 23 aot 1972; 
Bertrand, n~ le 21 septembre 1975. 

N9 140, M. Moufoundou (Jean), agent technique de- 
2° ~chelon, cat~gorie C.I des services sociaux (sant~) ; 
indice de liquidation 470 soit 50 , ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 141 000 francs mise en paiement 
le 1" janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension : 
Cyriaque, n~ le 10 juillet 1961; 
Firmin, n~ le 16 aot 1966; 
Sosth~ne, n~e le 23 ao~t 1966; 
J~sus-C., n~e le 11 mai 1968 ; 
Boris, n~ le 2 mai 1972; 
Rollande, n~e le 2 mai 1972 ; 
Chantal, n~e le 19 f~vrier 1973 ; 
Marie-A., n~e le 21 mai 1975. 

N9 141, M. Malonga (Ferdinand), commis principal de 
5° ~chelon, cat~gorie D.I. des services administratifs et 

, financiers ; indice de liquidation 390 soit 37 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 86 580 francs, 
mise en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-R. n~ le 20 mars 1972 ; 
Gladys, n~ le 14 septembre 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 1 648 francs Tan. 

N9 142, M. Mayima (Antoine), infirmier brevet~ de 
7e ~chelon, cat~gorie D.I des services sociaux (sant~) ; 
indice de liquidation 440 soit 50 9 ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 132 000 francs mise en paiement 
e 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Macaire, n~ le 10 avril 1955; 
Valentine, n~e le 14 f~vrier 1967 : 
J. Francois, n~ le 3 d~cembre 1969; 
Guy, n~ le 3 mai 1969; 
Gilbert, n~ le 16 mai 1971 ; 
Roger, n~ le 12 septembre 1972; 
Judith, n~e le 19 juin 1973; 
Mayima, n~ le 15 a00t 1975; 
Mikamona, n~e le 10 mars 1976; 
Osiris, n~ le 30 octobre 1978. 

Observation : 
Jusquau 30 avril 1980, b~n~ficie d'une majoration de 

25 % de pension pour famille nombreuse soit 33 000 francs 
l'an. 

No 143, Mme MBaya n~e Dzoumba (Jos~phine), veuve 
d'un ex- auxiliaire hospitalier de 10° ~chelon, cadre des 
personnels ; indice de liquidation 230 soit 40 % ; pen 
sion de r~version dun montant annuel de 27 600 francs 
mise en paiement le 1er juin 1979. · 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Martine, n~e le 30 janvier 1960 ; 
Pauline, n~e le 21 juin 1962. 

Pension temporaire d'orphelins : 
20{ soit 11 040 francs, le 25 mai 1979; 
10{ soit 5 520 francs, du 30 janvier 1981 au 20 juin 

1983. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15% de pension pour 

famille nombreuse soit 4 140 francs l'an. 
Pension temporaire d'orphelin susceptibles d'~tre le 

'v~es au montant des allocations familales. 
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Par arr~t~ no 1868 du 19 mars 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des penions aux fonctionnaires, 
agents de IEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3680, M. Mongondza (Gustave), secr~taire d'admi 
nistration de 2° ~chelon, cat~gorie C2 des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 460 soit 52 % 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 143 520 
francs mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de a liquidation de la pension : 
Agathon, n~ le 30 avril 1961 ; 
Alain-Roland, n~ le 21 juin 1963 ; 
Edith-Clotilde, n~e le 3 juin 1966 ; 
Thierry-R~gis, n~ le 1e juillet 1971. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 25 { de penion pour 

famille nombreuse soit 35 889 francs Fan. 

-- Par arr~t~ no 1869 du 19 mars 1980, sont cone~d~es 
ou r~verses au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de IEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4144, M. NDihoulou (Joseph), employ~ principal 
hors classe ~chelle 10, cat~gorie A, 9e ~chelon A.T.C. ; 
indice de liquidation 524 soit 49 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 271 656 francs mise en paiement 
le 1 janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Constance, n~e le 5 octobre 1964 ; 
Eliane, n~e le 20 septembre 1966 ; 
Guy, n~ le 7 d~cembre 1968 ; 
Huguette, n~e le 1 avril 1971 ; 
Armel, n~ le 8 aot 1973; 
St~phanie, n~e le 8 d~cembre 1975 ; 
Roland, n~ le 24 ao~t 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15{ de pension pour 

famille nombreuse soit 40 750 francs Ian. 

No 4145, M. Macayat (Fran~ois), employ~ principal 
hors classe ~chelle 10, cat~gorie A, ~chelon 8 A.T.C. 
indiee de liquidation 904 soit 28{ ; pension proportionnelle 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 151 872 francs mise 
en paiement le 1er d~cembre 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le 8 mars 1960 ; 
Chantal, n~e le 26 juin 1962 ; 
Guy, n~ le 5 novembre 1963 ; 
Mireille, n~e le 15 ao~t 1966 ; 
Arlette, n~e le 9 septembre 1970. 

- Par arr~t~ no 1870 du 19 mars 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des _pensions aux fonction 
naires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apres : 

No 3977, Mme Mounguengui, n~e Ib~ni veuve d'un_ex 
commis de 5e ~chelon, cat~gorie D2 des services adminis 
trifs et financiers ; indice de liquidation 260 soit 31 % 
pension de reversion d'un montant annuel de 24 180 francs 
mise en paiement le 1°" septembre 1976. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Valentin, n~ le 10 f~vrier 1968 ; 
Gervais, n~ le 24 juin 1971 ; 
Odette, n~e le 28 avril 1974 ; 
Anicet-Paterne, n~ le 19 avril 1976. 
Pensions temporaires d'orphelins : 
40% soit 19 344 francs le 14 ao0t 1976 ; 
30{ soit 14 508 francs le 10 f~vrier 1989. 

N93908, Mme Demba-NDiaye n~e Mavoula (Philom~ne), 
veuve d'un ex-commis de 4e ~chelon, cat~gorie E, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers. ; indice 
de liquidation 240 soit 37{ ; pension de r~version d'un 
montant annuel de 26 640 francs mise en paiement le 
1er octobre 1978. 

-Par arr~t~ n 1871 du 19 mars 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la RR~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4121, Mme Makosso-Makaya n~e Dosso (Germaine), 
veuve dun ex-ouvrier qualifi~ de 2e classe, 9e ~chelon, 
~chelle 3 H, du C.F.C.O. ; indice de liquidation 267 soit 
51% ; pension de r~version d'un montant annuel de 
40 852 francs mise en paiement le 1er aot 1975. 

No 3885, I. Abdoulaye-Diallo, chef de section de 2° 
classe, 9° ~chelon, ~chelle 14 A, du C.C.F.C.O. ; indice 
de liquidation 1317 soit 54 % ; pension 'anciennet~ d'un 
montant de 375 356 francs mise en paiement le 1r mars 
1979. 

Enfants ~ charge ors de la liquidation de la pension : 
Amadou, n~ le 8 septembre 1961 ; 
Diallo n~e le 6 ao~t 1963; 
Liman n~e le 23 juin 1969; 
Souleymane, n~ le 24 d~cembre 1971 
Aladji, n~ le 31 octobre 1974. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15% de pension pour 

famille nombreuse 10% pour compter du 1" mars 1980 
soit 37 536 francs pour compter du 1er mars soit 56 304 
francs. 

Par arr~t~ no 1872 du 19 mars 1980, sont cone~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apres ; 

NO 3635, M. Elabi (Andr~), instituteur-adjoint de 3° ~che 
lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) ; indice de liquidation 490 soit 54 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 158 760 franes mise 
en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Fran~ois-Xavier, n~ le 14 janvier 1966 ; 
C~lestine, n~e le 28 septembre 1968 ; 
Alfred-C~lestin, n~ le 19 aot 1971; 
Serge-Fortun~, n le 22 d~cembre 1973 ; 
Natacha, n~e le 26 juillet 1977. 

NO 3636, M. Foukissa (Albert), aide-comptable qualifi~ 
de 7° &chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 440 soit 
54% ; pension d'anciennet~ d'un montant_annuel de 
142 560 francs mise en paiement le 1"" juillet 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lvdie-Gis~le, n~e le 23 juillet 1964 ; 
S~rge-Patrick, n~ le 22 octobre 1966 ; 
Ida-Rachel-Olga, n~e le 13 janvier 1969; 
Natacha-Eveline, n~e le 28 aot 1974; 
Boris-Audrey, n~ le 29 juillet 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 14 256 francs Ian. 
NO 3637, M. Goma-Badi (Alexandre), professeur techni 

que adjoint de 4e ~chelon de la cat~gorie I, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 760 
soit 50 % ; pension d'anciennet~ d'un montant _annuel de 
228 000 francs mise en paiement le 1°" janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Am~d~e, n~ le 23 f~vrier 1961; 
Anicet-Noel, n~ le 23 ao0t 1903 ; 
Ir~ne-Roberte, n~e le 10 mars 1966; 
Alexis-Ludovic, n~ le 14 juillet 1968 ; 
Mesmin-Guy-D~sir~, n~ le 1° d~cembre 1970 ; 
Vivien-Lionel, n~ le 6 f~vrier 1974. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit34 200 francs Ian. 
N9 3638, M. Guindoud (Paul), employ~ _de 2° _classe, 

&chelle_8, ·e ~chelon de iA.T.C. ; indice de liquidation 7&1 
soit 57 % ; pension d'anciennet~ d'un montant_~nnuel le 
267 101 francs mise en pafement le 1°" janiver 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
St~phanie, n~e le 27 novembre 1964 ; 
Lydie-Briitte, n~e le 23 octobre 1964; 
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Solange-Ida, n~e le 16 mai 1967 ; 
Armand-Chislain, n~ le 27 aot 1969; 
Hortense-Flavien, n~e le 20 f~vrier 1972 
Stalislas, n~ le 11 avril 1974. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 40 / de pension pour 

famile nombreuse soit 106 844 francs l'an. 

N9 3639, M. Kandhot (Fran~ois), administrateur adjoint 
de 1er ~chelon, cat~gorie AII des services administratifs 
et financiers ; in dice de liquidation 1080 soit 77% ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 480 480 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Marie-Nol n~ le 25 d~cembre 1959 
Rita-Chantal, n~e le 22 septembre 1961 ; 
Christian-Serge, n~ le 6 aot 1963 ; 
Silv~re Lionel, n~ le 8 mai 1973 ; 
Huberte-Estella, n~e le 22 d~cembre 1965. 

Observalion : 
B~n~ficie dune majoration de 10{ de pension pour 

famille nombreuse soit 48 048 francs l'an. 

NO 3640, M. K~oua (L~onard), commis de 9° ~chelon 
cat~gorie DI des services administratifs et financiers; 
indice de liquidation 320 soit 44{ ; pension d'aneiennet~ 
d'un montant annucl de 84 480 francs misc en paiement 
le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Andr~, n~ le 4 novembre 1961 ; 
Rose Louise n~e le 29 juin 1972 ; 
Gislaine, n~e le 9 octobre 1974 ; 
L~onard, n~ le 4 octobre 1977 . 
NO 3641, M. Kokolo (Antoine), agent d'exploitation 

de 5 ~chelon, cat~gorie C1 des postes et t~l~communica 
tions ; indice de liquidation 560 soit 48% ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 161 280 francs mise en 
paiement le 1 er janvier 1979. 

En£ants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-de-Dieu, n~ le 16 f~vrier 1960 ; 
Solange, n~e le 10 septembre 1961 ; 
Brigitte, n~e le 3 octobre 1962 ; 
Marie, n~e le 1er avril 1964 ; 
Rigobert, n~ le 22 aot 1964 ; 
Antoinette n~e le 12 septembre 1966 ; 
Aim~ J. Bruno, n~ le 29 avril 1967 ; 
Madeleine, n~e le 8 septembre 1968 ; 
Annie-Chantal, n~e le 27- mai 1970 ; 
Adrienne, n~e le 12 ao0t 1972. 
Jean-Baptiste, n~ le 23 juillet 1975. 
NO 3642, M. Kounkou (Ferdinand), oflicier de paix 

adjoint de 4e ~chelon de l'ex-corps de la police de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I ; indice de liquidation 370 soit 47 ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 104 340 
francs le 1er janvier 1978 ; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 10 436 francs l'an. 

NO 3643, M. Loko (Joachim), commis principal de 8° ~che 
lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des servvices adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 480 soit 53 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 152 640 
mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Mesmin, n~ le 15 d~cembre 1960 ; 
Jocelyne, n~e le 26 avril 1963 ; 
Jocelyn-Marcel, n~ le 26 avril 1963 ; 
Paule-Eulalie, n~e le 26 janvier 1966 ; 
Jean-Charlemagne, n~ le 26 janvier 1966 ; 
Jacques-Atanase, n~ le 2 mai 1969 ; 
Jean-Fid~le, n~ le 24 juin 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour 

famille nombreuse soit 15 264 francs l'an. 
NO 3644, M. Loupembi (Abraham), adjoint technique de 

7e ~chelon (service technique) m~t~o ; indice de liquidation 
860 soit 53 % ; pension danciennet~ d'un montant annuel 
de 273 480 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Paul-Oscar, n~ le 25 janvier 1961 ; 
Edmonde, n~e le 16 novembre 1962 ; 
Eug~ne-Brice, n~ le 14 novembre 1964 ; 
Ida-Chantal, n~e le 19 septembre 1967 ; 
Serge: Val~re, n~ le 10 d~cembre 1965; 
Olga-Denise, n~e le 15 mai 1970; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 41 024 francs l'an. 

No 3645, M. Madounga (Jean-Pierre), commis principal 
de 4e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soil 
44 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 97 680 
francs mise en paiement le 1er janvier 1069; 

Enfants ~ eharge lors de la liquidation de la pension : 
Colette-Marie, n~e le 6 mars 1965; 
Solange-Marie, n~e le 14 mai 1967 ; 
Z~phirin-Jean, n~ le 26 ao0t 1968 ; 
L~a-Olga, n~e le 11 juillet 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 14 000 francs l'an. 

NO 3646, M. Makanga (Emile), agent technique principal 
de 3° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et 
t~l~communications ; indice de liquidation 350 soit 31 %; 
pension proportionnelle d'un montant annuel de 65 100 
francs mise en paiement le 1er janiver 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Corentin, n~ le 4 d~cembre 1963 ; 
Aurelie-Odette, n~e le 17 avril 1970 ; 
Laure, n~e le 24 mai 1970; 
Edgard, n~ le 5 octobre 1972 ; 
Marius-Edmond, n~ le 4 janvier 1975 ; 
Christellee-N~dine, n~e le 26 janiver 1977. 

NO 3647, M. Makossi (Rigobert), chef-ouvrier d'adminis 
tration de 6° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 410 soit 35 %; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 86 100 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Rigobert, n~ le 15 juillet 1963 ; 
Anastasie-Jos~line, n~e le 15 avril 1967 ; 
Parfait, n~ le 20 mai 1968 ; 
Gislaine-N~lie, n~e le 1er f~vrier 1970; 
Esther-Rosie, n~e le 18 f~vrier 1973 ; 
Rodrigue-Armand, n~ le 31 mars 1972; 
Cendrine-Cynthia, n~e le 29 octobre 1974; 
L~na-Arl~ne, n~e le 1er avril 1975 ; 
Vosty-Clark, n~ le 10 septembre 1977. 

N9 3648, Mme Makosso n~e Vida (Josphine), ex-sous 
chef de district, ~chelle 8 A, 6° ~chelon du C.F.C.o. ; indice 
de liquidation 594 soit 18 ; pension de veuve (invalidit~) 
d'un montant annucl de 32 076 francs mise en paiement le 
1 er novembre 1975 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ang~le, n~e le 24 T~vrier 1959; 
Serge-Yvon, n~ le 22 mars 1969; 
Laure-Nanette, n~e le 6 novembre 1970; 
Ronan-Drugue, n~ le 25 novembre 1971. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
40 % soit 25 660 francs le 6 octobre 1975 ; 
30 { soit 19 248 francs le 24 f~vrier 1980 ; 
20 % soit 12 832 francs le 22 mars 1999 ; 
10 { soit 6 416 francs du 6 novembre 1991 au 24 novem 

bre 1992. 
P.T.O.: susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations pour enfants. 

NO 3649, M. Malonga (Firmin), instituteur-adjoint de 
4e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement); indice de liquidation 509 soit 42 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 126 000 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1979, 131 040 francs le 
1 er mars 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Michel-Armand, n~ le 16 janvier 1959 ; 
Rita-Adelaide, n~e le 18 juillet 1961 ; 
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Dieudonn~, n~ le 31 janvier 1904 ; 
Jeanne d'Arc, n~e le 21 ao~t 1966 ; 
Jean-Marie, n~ le 14 ao~t 1969; 
L~opold, n~ le 12 juillet 1972. 

Observalion : 
B~nicie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse pour compter du 1er janvier 1979 soit 
12 600 francs et 13 104 francs pour compter du 1er mars 
1979, 15 % pour compter du 1er f~vrier 1979 soit 18 900 
francs et 19 656 francs pour compter du 1er mars 1979. 

NO 3650, M. Milembolo (Etienne), commis principal de 
.3° ~chelon des services administratifs et financiers de la 
cat~gorie D, hi~rarchie I ; indice de liquidation 350 soit 
30 % ; pension proportionnelle d'un montant annuel de 
·63 000 francs mise en paiement le 1" janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Charlotte, n~e le 26 septembre 1959; 
Jean-Claude, n~ le 21 I~vrier 1962 ; 
Edouardine, n~e le 24 juillet 1965 ; 
Antoinette, n~e le 223 octobre 1965 ; 
Viviane-L~ocadie, n~e le 14 mars 1967 ; 
Dieudonn~, n~ Ile 24 avril 1908; 
Jean-Bernard, n~ le 8 septembre 1962=-; 
Sancta-Mireille, n~e le 21 janvier 1974 ; 
Sterline, n~e le 6 septembre 1977 ; 
Sterline-Chardelle, n~e le 6 septembre 1977. 
NO93652, MI. Missonsa (Bertin), infirmier brevet~ de 7° &che 

on de la cat~gorie D, hi~rarchie I ; inlce de liquidation 440 
52% ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
137 280 francs mise en paiement le 1"" I~vrier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquldation de la pension : 
Eug~nie-L~a, n~e le 16 novembre 1959; 
Gilberte-Eulalie, n~e le 25 f&vrier 1962 ; 
Eric-Armel, n~ le 13 aout 1972 ; 
Patricia, n~e le 26 mai 1975; 
St~vie-Braise, n~e le 15 janvier 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famnille nombreuse soit 13 728 Iranes l'an. 

N9 3653, M. Mouloundou-Mayambika (Emile), instituteur 
de 1er ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement); indice de liquidation 590 sot 
51 % ; pension d'anciennet d'un montant annuel de 
180 540 francs mise en paiement le 1 janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie-Jeanne, n~e le 18 a0t 1962; $ 

Margu~rite, n~e le 19 jui!let 1965 ; 
Emile-Parfait, n~ le 11 aot 1968 ; 
Aim~-Claude, n~ le 8 [~vrier 1971; 
Bienvenu, n le 21 aout 1971 ; 
Ghislain, n~ le 21 janvier 1974; 
Sophie, n~e le 8 mars 1976 ; 
Chantal, n~e le '3 septembre 1977 ; 
Florient, n~ le 7 septembre 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 18 056 francs par an. 
NO3654, M. N'D&b~ka (F~lix), commis principal de 5° ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 44 ; 
pension d'anciennet~ dun montant annuel de 102 960 
francs mise en paiement le 1°" janvier 1979; 

Enfants ~ charge ors de la liquidation de la pension : 
Micheline-Cyprienne, n~e le 16 septembre 1905 ; 
Mesmin-Guy-Wilfrid, n~ le 17 septembre 1967 ; 
Toussaint-Exy, n~ le 1° novembre 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 { de pension pour 

famille nombreuse soit 36 036 francs l'an. 
NO 3655, M. N'Kala (Emile), moniteur de 10° ~chelon de 

la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment) ; indice de liquidation 390 soit 50 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 117 000 francs misc en 
paiement le 1° janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Gr~goire, n~ le 25 mai 1961 ; 
Jean-Pierre, n~ le 19 d~cembre 1906 ; 

Jean-Joseph, n~ le 1° mai 1968 ; 
Anette, n~e le 11 d~cembre 1972 ; 
Nathalie-Emilie, n~e le 1er septembre 1975 
Audrey-Patrick, n~ le 28 juillet 1976; s5 
Prisca-Lydia, n~e le 11 juillet 1978 ; 
Marie-Claire, n~e le 8 d~cembre 1963. 

NO 3656, I. N'Sana (Gaspard), agent d'exploitation de 
3e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 490 soit 68 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 199 920 francs 
mise en paiement le 1er fvrier 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marcel-Gaspard, n~ le 17 avril 1959; 
Jean-Claude, n~ le 7 janvier 1961 ; 
Omer,.n~ le 9 septembre 1963; 
Georgette, n~e le 29 octobre 1965; 
Lucile, n~e le 29 octobre 1965 ; 
Jeanne, n~e le 21 aot 1968. 

NO 3657, M. N'Ts~mi (Philippe), seer~taire d'adminis 
tration de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
440 soit 58 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 153 120 francs mise en paiement le 1er septembre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension; 
Fran~ois-Xavier, n~ le 2 d~cembre 1964 ; 
Faustin, n~ le 2 janvier 1966 ; 
Alphonsine, n~e le 27 d~cembre 1966 ; 
Jacques, n~ le 8 d~cembre 1968 ; 
L~ontine, n~ le 19 avril 1969 ; 
Brigitte, n~e le 2 a00t 1971 ; 
Philippe, n~ le 9 octobre 1971; 
Pascaline, n~e le 26 mai 1974 ; 
Raoul, n~ le 24 mai 1977; 
Guy-Servais, n~ le 13 mars 1978. 

No 3658, M. Poaty-Pangou (Georges), instituteur-adjoint 
de 2° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 470 soit 48 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 135 360 francs 
mise en paiement le 1er avril 1978; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Detch~-Esp~rence, n~e le 29 mars 1970 ; 
Prudence, n~e le 12 septembre 1971 ; 
Sisline, n~e le 16 ao0t 1974 ; 
Boussef~, n~ le 20 d~cembre 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse. 

NO 3659, M. Poaty (Jean-Michel), instituteur-adjoint de 
2e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 470 soit 47 ; pen 
sion d'anciennet~ dun montant anuel de 132 540 francs 
mise en paiement le 1e" janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lydie, n~e le 27 mars 1970; 
Anasthasie, n~e le 15 avril 1967 ; 
Fid~le, n~ le 24 avril 1978. 

NO3660, M. Tchibouanga (Paul), assistant m~t~orolo 
giste de 6e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices techniques (m~t~o) ; indice de liquidation 620 soit 
52 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
193 440 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Herv~, n~ le 29 juin 1964; 
H~l~ne, n~ le 6 novembre 1965 ; 
Hugues, n~ le 1er avril 1966; 
Fulbert, n~ le 10 avril 1969; 
Patrick, n~ le 5 juillet 1969; 
Paul-Yvon, n~ le 23 octobre 1971 ; 
Mariette, n~e le 7 juillet 1972; 
Alphonse, n~ le 16 f~vrier 1975 ; 
Georgette, n~e le 3 juin 1975 ; 
Dieudonn~, n~ le 17 octobre 1977 ; 
Eudes-Serge, n~ le 19 avril 1968. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 48 368 francs l'an. 
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NO 3661, M. Wilimi (Christian), instituteur-adjoint de 
2e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 470 soit 50 % ; pen 
sion anciennet~ d'un montant annuel de 141 000 francs 
mise en paiement le 1er janiver 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Christian, n le 8 mars 1963 ; 
Anastasie, n~e le 33 f~vrier 1965 ; 
Honorine, n~e le 30 mars 1967 ; 
Guy-Aur~lien, n~ le 28 juillet 1967 ; 
Fran~ois, n~ le 19 mars 1969; 
Aim~e-Marie, n~e le 9 avril 1970 ; 
Louisette, n~e le 9 janvier 1974 ; 
Martine, n~e le 15 f~vrier 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 14 100 francs l'an. 

DIVERS 

-Par arr~t~ no 1460 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de Tann~e 1979 aupr~s du CEG de Dongou une 
caisse d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe: 01 
montant : 70 449. 
- Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
laditc caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1461 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de Fann~e 1979 aupr~s du District de Dongou une 
caisse davance de 368 750 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe :01 
montant : 168 750 francs. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe 21, 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1462 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1979 aupr~s du District de Kindamba 
une caisse d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :01 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
P'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1463 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1979 aupr~s du PCA de Vinza une caisse 
d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section :234-19, chapitre : 20, article : 01, paragraphe 52° 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1464 du 29 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de l'~levage d'Impfondo une 
caisse d'avance de 430 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1079. 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 90 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 150 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 91 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1465 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de plantation de Komono une 
caisse d'avance de 303 000 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe:1, 
montant : 25 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant : 108 000 francs : 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 21 
montant : 50 000 francs; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 30 
montant : 120 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 
- Par arr~t~ n9 1466 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 

titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. d'Abala une caisse 
d'avance de : 60 372 francs destin~e ~ couvrir les G~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente cisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, stion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraph : 31 
montant : 14 117 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40· 
montant :46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des ri~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseu le la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~ rerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, d l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
-Par arr~t~ n° 1467 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 

titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de N'Tokou une cais 
se d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 
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Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant: 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~raie sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1468 du 29 f~rier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s u district de Souank~ une 
caisse d'avance de 199 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rents.~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 199 000 franes. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le Pr~pos~ du Tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de !'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1812 du 17 mars 1980, il est cr~~ un ser 
vice central de l'informatique au sein de la direction des 
Imp~ts. plac~ sous l'autorit~ du directeur des Imp~ts et 
dirig~ par un inspecteur des Imp~ts, le service central de 
T'informatique est charg~ : 
- de la transformation profonde des conditions de tra 

vail des cellules de base; 
des travaux d'organisation, de recherches int~rieures 

et ext~rieures, de v~rification et de contr~le informatique ; 
- du rapprochement syst~matique des informations en 

registr~es sur bandes magn~tiques pour permettre de d~ 
tecter les cas qui m~ritent un examen particulier et atten 
tif de la part des services ; 

de lobtention d'un nombre consid~rable d'informa 
tions d'int~rt ~conomique et juridique au moyen d'enre 
gistrement sur rapport magn~tique. 

Le service central de l'informatique comporte deux divi 
sions : 

--la division des ~missions fiscales et des statistiques; 
-La division de la planification. 
La division des ~missions fiscales et des statistiques est 

charg~e : 
-de la centralisation de toutes les ~missions des roles 
-de la transmission des documents ~ l'office congolais 

d'informatique « O.C.I. »; 
---- de la pr~paration des arr~t~s des situations des ~mis 

sions, des ~tats de d~gr~vement d'office et des statistiques, 
La division de la planification est charg~e : 
-- d'inventorier tous les ~l~ments constitutifs du patri 

moine de Ia direction des imp~ts ; 
- d'~tudier toutes les questions techniques se rappor 

tant ~ la planification des services de la direction des im 
p~ts ; 

d'exploiter et publier toutes les donn~es conjonctu 
relles et statistiques fiscales; 

d'exploiter tous les probl~mes ayant trait I'adminis 
tration g~n~rale en mati~re de planification. 

-Par arrt~ no 1837 du 18 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture arts 
et sports une caisse d'avance de 1 830 968 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de la d~l~gation congolaise qu'a par 
ticip~ ~ lassembl~e g~n~rale du conseil sup~rieur du sport 
en Afrique ~ Yaound~. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 52 
montant : 1 830 968 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Ganga (Jean-Claude), ancien seer~taire g~n~ral du 
C.S.S.A, est nomm~ r~gisseur de ladite caisse. 

La direction du budget et Ia tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~e, chacune en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr 
sent arr~t~. 

Par arr~t~no 1839 du 18 mars 1980, il est cr~~ en R& 
publique Populaire du Congo un brevet de technicien (3.T. 

Le brevet de technicien (B.T.) sanctionne la fin des ~tu 
des dans un institut technique. 

Peuvent faire acte de candidature au brevet de techni 
cien: 

a) Les candidats titulaires d'un B.E.M.T. ou diplme 
quivalent, option industrielle, ayant suivi pendant ' ans 
le cycle complet de formation dans un institut technique. 

b) Les candidats libres titulaires d'un B.E.M.T. ou diplo 
me ~quivalent option industrielle, ayant suivi le cycle com 
plet de formation dans un institut technique et ayant man 
qu~ leur diplome ~ la sortie. 

Sont applicables les textes r~primant la fraude aux exa 
mens, les textes sanctionnant la d~lifranee des dipl~mes ~ 
des candidats non admis et falsification des dipl~mes. 

L'examen du brevet de technicien (B.'T.) est organis~ en 
une session annuelle. 

Le brevet de technicien comporte deux groupes d'~preu 
ves : 
-Le premier groupe comporte des ~preuves orales et 

~crites; 
Le deuxi~me groupe comporte des ~preuves prati 

ques (voir annexe). 
Le jury pr~sid~ par le ministre de l'~ducation nationale 

ou son repr~sentant est compos~ de : 
-Pour deux tiers des repr~sentants de I'enseignement 

technique ; 
- Pour un tiers des repr~sentants de la profession (sec 

teur ~tatique et priv~). 
Sont d~clar~s admissibles ~ l'issue des ~preuves du 1er 

groupe et astreints ~ subir les ~preuves du 2° groupe, les 
candidats qui obtiennent sur l'ensemble des ~preuves du 
1er groupe, une moyenne ~gale ou sup~rieure ~ 10/20. 

Sont d~clar~s admis ~ l'issue des ~preuves du 2 groupe 
les candidats ayant obtenu ~ la fin de ces ~preuves une 
moyenne sup~~rieure ou gale ~ 12/20. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de sa date de 
signature. 

Epreves orales : 
Mali~re du 1er GROUPE 

Anglais ou histoire g~ographie (1), dur~e : 30 minutes, 
coefficients : 2, notes ~liminatoires 00 /20, observations 
tirage au sort; 

Sciences sociales et l~gislation du travail, dur~e 1 heure, 
coefficients :2 4 2, notes ~liminatoires : 00 /20; 

Epreves ~crites : 
Fran~ais, dure : 3 heures, coefficients : 3, notes ~limina 

toires : 05/20: 
Math~matiques dur~e : 3 heures, coefficients 4, notes ~li 

minatoires : 05 /20; 
Physique et chimie, dur~e : 3 heures, coefficients : 4, notes 

~liminatoires : 05/20 ; 
Dessin, dur~e : 6 heures, coefficients : 5 notes ~liminatoi 

res 06/20; · 
Sciences professionnelles, dur~e : 6 heures coefficients : 5, 

notes ~liminatoires : 06 /20. 
1° Le tirage au sort entre Fanglais ou l'histoire et la g~o 

graphie sera effectu 15 jours avant I'examen. 

ANNEXE II 

Mali~re du 2° groupe; 
Travaux pratiques d'atelier, dur~e de 10 ~ 12 heures, 

coefficients : 6, notes ~liminatoires : 11 /20. 

Par arr~t~ no 1892 du 19 mars 1980, en application de 
l'article 4 du d~cret susvis~ no 77-110 bis, les ~l~ments pris 
en compte pour la reconstitution du capital de office na 
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tional du commerce, en abr~g~ « OFNACOM », sont d~ter 
min~s comme suit: 

2° le capital au 1°" janvier 1977 est ainsi fix~ ~ la somme 
de 4 978 833 229 2 820 488 916 francs 2 158 394 313 
francs. 

Par arr~t~ n 1903 du 20 mars 1980, ~ la pension prin 
cipale no 10741 conc~d~e par arr~t~ no 0255, s'ajoute la 
rente d'invalidit~ temporaire de : 

M. Massoukou (Paulin), n° de la pension 10 741 soit 
30 { ; montant annuel 18 000 francs ~ compter du 1er 
juillet 1979. 

Observations : s~ance de la commission du 20 juin 1979. 

-Par arr~t~ n 1909 du 21 mars 1980, il est institu~ 
au titre de lann~e 1980 aupr~s du centre ~metteur de Kim 
pouomo, une caisse d'avance de 2 000 000 de francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ l'installation du 
satellite ~ notre repr~sentation ~ Bruxelles. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Par arr~t~ n9 1901 du 19 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction des services ad 
ministratifs et financiers ~ la s~curit~ une caisse d'avance 
de 5 000 000 de francs destine ~ couvrir les d~penses 
d'alimentation des troupes. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980 section 234-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 
40, montant : 5 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

L'adjudant chef NGanga (C~lestin) est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n 1943 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la pharmacie d'approvision 
nement de la R~publique Populaire du Congo, une caisse 
d'avance de 5 000 000 de frarcs destin~e ~ couvrir les 
d~penses d'achat de m~dicaments. 

Par arr~t~ n 1942 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Komono une cais 
se d'avance de 23 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant: 23 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance .. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacnn en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1941 du 24 mars 1980, M. Mopenzo 
Suaka Ma Bosalu, v~rificateur des douanes de 1er ~chelon, 
est nomm~ chef du service administratif et financier ~ la 
direction des douanes et droits indirects. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er mars 
1980. 

-Par arr~t~ no 1940 du 24 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du d~partement de la Presse 
Propagande et Information une caisse d'avance de 750 000 
francs destine ~ couvrir les d~penses relatives au s~minaire 
sur l'information. 

Le montaut de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Madzou (Etienne) gestionnaire et chef de la subdivi 
sion finance et mat~riel au d~partement de la Presse, Pro 
pagande et Information est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1936 du 24 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Parc Zoologique une caisse 
d'avance de 1 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses d'alimentation des animaux. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 241-17, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :30 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Dzaba (Ernest), gestionnaire du Pare Zoologique est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont 
charg~es chaeune en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Section : 231-04, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :91 
montant : 2 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Loumouamou (Jacques), en service au centre ~met 
teur de Kimpouomo est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont 
charges, chacune en ce qui le concerne de I'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

229 » 

CREDIT 
102 000 000 » 

2 603 671 173 » 

1 172 873 097 » 

1 100 338 959 » 

DEBIT DETAIL 

-Par arr~t~ no 1902, du 20 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'int~rieur une 
caisse davance de 7 000 000 de francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 234-01, chapitre : 20, article I 01, paragraphe :01 
rnontant : 3 000 000 de francs. 

Section : 234-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphc :20 
montant : 2 000 000 de francs. 

Section : 234-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :21 
montant : 2 000 000 de francs. , 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Bantaba (Edouard), gestionnaire des cr~dits est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale, sont 
charg~es chacune en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Fonds de dotation..... 
Diff~rence sur compen. 

sation ann~e 1970....... 
Consolidation des dettes 

au titre des droits et taxes 
de douane jusquau 31 d~ 
cmbre 1976............... 

Consolidation des dettes 
au titre du financement 
des projets sino-congolais 
jusquau 31 d~cembre 1976 

Repport ~ nouveau d~fi 
citaire.................. 1 730 915 614 

Perte exercice 1976..... 1 089 573 302 
2 820 488 916 4 978 883 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 271-08, chapitre :-20, article : 1, paragraphe: 31 
mmontant : 5 000 000 de franes. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
·sur pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mabanza, (Michel), administrateur adjoint de sant~ 
·est nomm~ r~gisscur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui le concerne de lex~cution du pr 
sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1944 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re des mines et de 
l'~nergie une caisse d'avance de 750 000 francs destin~e 
·couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 246-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 1, 
montant : 320 000 francs ; 

Section : 246-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 180 000 francs ; 

Section : 246-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
:montant : 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Kaba (Bertin), en service audit minist~re est nomm~ 
.r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui le concerne de lex~culion du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1946 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de NZambi une cais 
se d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificativcs par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Madingo-Kayes est nomm r~gi 
r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chaeun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1948 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Makosso (Emile) 
une caisse d'avance de 289 802 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 1, 
montant : 140 898 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de 'Vouti est nomm r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la directlon du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 1949 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1979 aupr~s du district dEp~na une caisse 
d'avance de 60 688 francs destine ~ couvrir les d~~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
an budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 52 
montant : 00 688 francs. .·' 

Cette caisse ser~ r~int~gr~e sur pr~sentation des pibces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ep~na est nomm~ r~isseur de 
ladite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cntion du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1950 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la direction r~~gionale de 
Sibiti une caisse d'avance de 192 375 francs destine cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente aisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 201-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe:1, 
montant : 64 125 francs; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 33, paragraphe: 20 
montant : 86 625 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 1951 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Bann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Bama une cais 
se d'avance de 24 828 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Sectlon : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 71 
montant : 24 828. 

Cette caisse sera r~int~~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1952 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district de Djambala une 
caisse d'avance de 60 688 francs destin~e ~ courir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 52 
montant : 60 (88 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont chargs chacun en ce qui le concerne, de 
P'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- - Par arr~t~ no 1953 du 25 mars 1980, il est institu~_au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du CEG d'Ep~na une catsse 
d'avance de 70 449 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :52 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ep~na est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Les services de la direction du, budget et de la tr~sorerie 
g~nrale, sont charg~s chacun en ce qui, le concerne, de 
lex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1954 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CEG de M'Pouya une caisse 
d'avance de 70 449 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son.fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :01 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. · 

-Par arr&t~ n 1955 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de l'Inspection enseignement 
primaire du Pool Centre une caisse d'avance de 93 750 [rs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 01, paragraphe:01 
montant : 59 375 francs. : 

Section: 261-04, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :20 
montant : 34 375 francs. 

Cette .caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n° 1956 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CEG de N'Gab~ une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les. d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avanee est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section :.261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :01 
montant : 70 449 francs. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :30 
montant : 148 904 francs. 

Gette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1957 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la direction agricole et ~le 
vage de la Sangha une caisse d'avance de 385 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :01 
montant : 90 000 francs. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article: 01, paragraphe :20 
montant : 100 000 francs. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :21 
montant 125 000 francs. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 01, paragraphe :91 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Quesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse-d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sor~ri~ 
g~~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

. Par arr~t~ no 1958 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A.' de Makotipoko une 
caisse d'avance de 145 165 francs destine ~ couvrir les d~- 
penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1,. 
montant : 78 497 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe:: 21 
montant : 66 668 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces. 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur: 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la fr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacunen ce qui le concern~, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. . .. 

Par arr~t~ n 1959 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.F.P. de Boko une caisse 
d'avance de 385 996 francs destin~e ~ couvrir les d~penses. 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la Rpublique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant: 139 330 francs; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 261-12, chapitre: 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant: 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1960 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de N'Zambi une cais 
se d'avance de 114 828 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n° 1961 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la production animale Owan 
do une caisse d'avance de 289 934 francs destin~e ~ couvrir 
les dpenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 70 000 francs ; . 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 39 934 francs ; 
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Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : GO 000 francs ; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 31 
montant : 35 000 francs ; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 91 
montant : 35 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1962 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du lyc~e enseignement 
Gamboma une caisse d'avance de 680 883 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 75 000 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20 
montant: 210 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphc : 21 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 30 
montant : 94 962 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 31 
montant : 37 500 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 40 
montant : 218 421 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et do la tr~sorerie 
g~n~rale sont chargs chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1963 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s d'hygiene scolaire Makoua une 
caisse d'avance de 100 000 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 31 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du 'Tr~sor de Makoua est nomm r~gisseur de 
ladite caisse d'avane. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1964 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.U.H. de Loubomo une 
caisse d'avance de 189 525 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1079. 

Section : 243-04, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 98 000 francs; 

Section : 243-04, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 91 525 francs. 

Cette caisse sera r~int~gre sur pr~~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
gnrale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1965 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du PCA de Kakamo~ka une 
caisse d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement, 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du 'Tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~ 
gisseur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1966 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de l'Inspection r~gionale du 
Travail une caisse davance de 21 600 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section :232-05, chapitre : 20, article: 02, paragraphe :21 
montant : 21 600 francs. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Loubomo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont chargs chacun en ce qui le concerne, de 
I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1967 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du District de Komono une 
caisse d'avance de 351 818 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 03, paragraphc :01 
montant : 170 000 francs. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 0', paragraphe :21 
montant : 181 818 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1968 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du service social d'Impfondo 
une caisse d'avance de 119 773 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 01 
montant : 51 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphc :20 
montant : 40 000 francs. 

Section: 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphc :31 
montant : 28 773 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1969 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la direction r~gionale Sangha 
une caisse d'avance de 196 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1970. 
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Section : 271-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :01 
montant : 20 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :20 
montant : 80 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :21 
montant : 26 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :91 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. , 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1970 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du CEG de Tokou une caisse 
d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphc :30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ees 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
gn~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1971 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du contr~le de travail de Ma 
koua une caisse d'avance de 46 200 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 232-05, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :01 
montant : 18 900 francs. 

Section : 232-05, chapitre : 20, article : 02, paragraphe :20 
montant : 16 200 francs. 

Section : 232-05, chapitre : 20, article : 02, paragraphc :21 
montant : 11 100 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~soreric 
g~n~rale, son charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 1972 du 25 mars 1980, il est institu au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du centre agricole une caissc 
d'avance de 1 533 330 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :01 
montant : 210 000 francs. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe : 20 
montant : 300 000 francs. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :21 
montant : 270 000 francs. ·- 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :'30 
montant : 90 000 francs. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :31 
montant : 63 000 francs. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :34 
montant : 300 330 francs. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 06, paragraphe :40 montant : 300 000 francs. 
Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avancc. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n9 1973 du 25 mars 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la Sant~ de Makoua une 
caisse d'avance de 125 050 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section :271-10, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 01 
montanl : 67 250 francs. 

Section : 271-10, chapitre : 20, article : 03, paragraphc :40 
montant : 30 000 francs. · 

Section : 271-10, chapitre : 20, article :03, paragraphe: 91 
montant : 27 800 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisscur. 

Les services de la direction du budget et de la tr~soreric 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex 
~cution du pr~sent arr~t~, 

Par arr~t~ no 1974 du 25 mars 1980, il est institu au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du service social de Ouesso 
une caisse d'avance de 197 552 francs destin~e ~ couvrir 
Jes d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe ;01 
montant : 51 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe :20 
montant : 40 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe :30 
montant : 20 000 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe :31 
montant : 28 752 francs. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 03, paragraphe :40 
montant : 30 000 francs, 

Section : 271-11, chapitre: 20, article : 03, paragraphe :91 
montant : 27 800 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentatlon des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

RECTIFICATIF N' 80-126 /1TJ.-DGTFP.-DTE\MOPS.-SERT. du 
18 mars 1980, au D~cret no 78-359 /1T.-SGFPT.-DTPs du 
12 mai 1978, d~cidant des d~rogations pr~vues ~ l'article 
105 du Code du Travail. 

Au lieu de : 

Art. 9 (ancicn). - . . . 
En attendant la publication de l'arr~t~ du Ministre du 

Travail qui d~terminera pour chaque branche d'activit~ et 
pour le personnel int~ress~, la dure de pr~sence ne devra 
pas ~tre sup~ricure ~ 46 heures par semaine. 

Lire : 

\rt. 9 (nouveau). .............................,,,, 
un arr~t~ du Ministre du Travail d~terminera, pour cha 
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que Branche d'activit~, et pour le personnel int~r~ss~ I'~qui 
valence exacte entre la dur~e de pr~sence et la dur~e l~gale de travail. · · :·· .' 

(Le reste sans changement). 

Brazzaville, le 18 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du .Gouvernement, 

.Le ministre d travail ct de la jslice, 
garde des sceau, 

Victor TAMA-TAMBA. 

-------f'l0o1-------- 

DCET O 80-127 /MT.-DGTFP.-DFP. du 18 mars 1980, por 
tan! rcclassement et nomination de M. Pambou (Albert), 
inspecteur dcs I.E.M. de 4° ~chelon. ' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ no 2087 /rr. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu Ie d~cret no 59-16 du 24 janvier 1959, fixant le statut 

du cadre des ing~nieurs des postes et t~l~communications; 
Vu le d~cret no 62-130 /Mr. «du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-195/P. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A; 

Vu Ie d~cret no 67-50/F1.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'eflet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements (notamment en son 
article 1e, 2); 

Vu le d~cret no 74-740 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempia~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspen 
sion es avancements des agents de I'Etat pour I'ann~e 
1979; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membrcs du conseil des ministres ; · 

.'Vu Farr~t~ no 4702 /1JT.-DGTFP.-DFP. du 20 septembre 
1979. autorisant certains inspecteurs et contr~leurs des 
cadres des postes et t~l~communications ~ suivre des stages 
de formation au Centre International de Perfectionnement 
3 Toulouse (France); 

Vu F'arr~t~ no 937 /MININFO.-PT. du 22 novembre 1977, 
portant promotion au titre de l'ann~e 1977 des fonction 
naires des cadres des cat~gories A et B des postes et t~l~ 
communications (branche technique) de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu la lettre no 3805 /DA9. du 10 novembre 1979, du direc 
teur g~n~ral de POfhce National des postes et t~l~communi 
cations et de la caisse nationale d'~pargne, 

D~CR~TE : 

Art. 1r. En application des dispositions du d~cret 
no 59-16 du 24 janvier 1959 susvis~, M. Pambou (Albert), 
inspecteur des installations ~lectro-m~caniques de 4° ~che 
lon, indice 940 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des postes et t~l~communications (branche technique), en 
service ~ Brazzavlle, titulaire du dipl~me d'inspecteur prin 
cipal, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
inspecteur principal de 2" ~chelon, indice 940 ; ACC: 
1 na. 9 mois, 18 jours. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendracflet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour.compter 
tu 15.0ctobre 1979, date cffectiv~ de r~pis de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. . .7 

Brazzaville, le 18 mars 1980. 

Colonel Louis.SYLVAIN-G0MA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de l'information et des postes 

et t~l~communications, 
Capitaine Florent N'TSIBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TA1BA-TAMBA. 

------,oQn------ 

DCnET NO 80-130 /MJT.-DGTFP.-DFP. d 24 mars 1980, por 
tant reclassement et nomination de M. Malambo (Marcel), 

professeur de-C.E.G. de 5 ~chelon. 

LE PREMER MINISTRE, CIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . . 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; . 
Vu Tarr&t6 no 2087 /Fr. ii 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-23/rP. du 30 janvier 1959, fxant les 

modalit~s d'int~gration des fonctionnaires ans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; . 

Va le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /r. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 3 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 r@vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu Ie d~cret no 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement 
secondaire, abrogeant et remplacant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 u 22 juin 1964, 
fxant le statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efret du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~eret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret no 62-196/rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu l'arr~t~ no 6209 /MEPS.-DGE.-DAAF. du 21 septembre 
1976, portant promotion des professeurs de C.E.G. _des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(enseignement) de la RR~publique Populaire du Congo, au 
titre e lann~e 1976; . 
Vu la lettre n9 2208 /MEN.-DAAF. du 27 octobre 1979, 
de M. le Directeur du Personnel et des Affaires Admnistra 
tives; 

· Vu la lettre no 1020/PM.-CG.-sGG. du 14 septembre 1979, 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 d~cembre 1979, portant suspension 
des avancements des agents de I'Etat pour lann~e 1979 ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modi 
fication des Membres du Conseil des Ministres; 
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DKCn~TE 

Art. 1. -En,application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. Malambo (Marcel), 
professeur de C.E.G. de 5° ~chelon, indice 1020 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Soc[aux (Ensei 
gnement), en service ~ Brazzaville, titulaire d'une licence 
en Science de I'Education d~livr~e par I'Universit~ 
Marien NGOUAI de Brazzaville, session de juin 1978, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) et nomm~ professeur de Lyc~e de 4° ~che 
lon, indice 1110 ACC : n~ant. 

Art.2. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ ~ compter de la date de rentr~e sco 
laire 1978-1979 et u point de vue de la solde ~ compter de 
la.signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 24 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de P~ducation 
nationale, 

A. NDINGA-OA. 
Le ministre de la justiec 

et du Travail, 
Vietor TAMA-'TAMBA. 

Ee ministre des finances, 
Henri LOPES. 

------oQo,-------- 
D~CET N 80-135 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 26 mars 1980, reti 

rant les dispositions de Tarr~l~ no 2430 /MJT.-SGFPT.-DP 
du 14 juin 1979, portant reclassement et nomination de M. 
Ebisset-Bossambo (Henri), contrleur des I.E.M. de 4° 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 I~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arrt~ n9 2387 /er. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~num~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les moda 

lit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant 1es 
cat~~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif la 
nomination et ~ la r~vocation des fonclionnaires des cadres 
de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret no 59-11 du 24 janvier 1959, fixant le statut 
des cadres des Directeurs et Inspecteurs principaux des 
Postes et Tl~communications; 

Vu le d~cret no G7-50 du 24 f~vrier 1967, r~gl~mentant la 
prise d'effet du point de vue des actes r~gl~mentaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reclassements, recons 
titutions de carri~re, notamment en son article premier; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr~t~ n 2430 /MJT.-SGFPT.-DP. du 14 juin 1979, 
portant reclassement et nomination de M. Ebisset-Bossambo 
(Henri), controleur des I.E.M. de 4° ~chelon; 

Vu le d~cret no 79-706 portant modification des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

D~cnTE.: 
Art. 1er. Est retire larr~t~ n 2430-MJT.-SGFPT.-DFP. 

du 14 juin 1979, portant reclassement et nominatlon de M. 
Ebissei-Bossambo (Henri), controleur des I.E.M. de 4° 
~chelon. 

Art. 2. En application des dispositions du d~cret n 
59-11 du 24 janvier 1959 susvis~, M. Ebisset-Bossambo 
(Henri), controleur de 4e ~chelon, indice 700 des cadres_de 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communica 
tions, en service ~ Brazzaville, titulaire du diplme de l'Ins 
titut National des cadres administratifts d~livr~ par la Direc 
tion G~n~rale des Postes Paris (France), est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I (branche administrative) et nomm~ 
au grade d'Inspecteur principal de 1e ~chelon, indice 790 ; 
ACG : n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter 
du 15 mai 1978, date effective de la reprise du service de 
l'int~ress~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 26 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre de l'information et des 
postes et tl~communications, 

Commandant Florent NTsIA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

Le ministre du travail et 
de la justice, 

Victor 'TAM8A-TAMA. 

D~CRET N° 80-137 /MTJ.-DGTFP.-DP. du 29 mars 1980, por 
tant versement, reclassement et nomination de M. Lounia 
ngou (L~vy Salem), prote principal de 3e ~chelon. 

LE PREMIEIR MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1902, portant statut gin~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu Jarret~ no 2087 /r. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses eat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /. du juillct 1962, fixant Ies 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP. du 15 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP.-E. du 24 f~vrier 19G7, r~gl~ 
mentant Ia prise d'eflet du point de vue de la solde des ac 
tes rgl~mcntaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment 
en son article 1er paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 73-143, fixant les modalit~s de changement 
de sp~cialt~ applicables aux fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut 
commun des cadres des cat~gories A, B, C, et D des Services 
T de I'Information ; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techi 
ques; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
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Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspen 
sion des avancements des agents de l'Etat pour l'ann~e 
1979; 

Vu l'arr~t~ n 3121 /1TJDGT.-DCGPCE. du 15 juin 1976 
autorisant M. Louniangou (L~vy-Salem), prote principal 
contractuel ~ suivre un stage de formation en RFA ; 

Vu Parr~t~ no 7255 /MININFO.-PT.-INC. du 12 septembre 
1977, portant promotion au titre de l'ann~e 1977 de M. 
Louniangou (L~vy-Salem), prote principal de 2 ~chelon de 
l'Imprimerie Nationale ; 

Vu lattestation de fin d'Etudes no 4000 /MEN.-Doc.-D1 
du 28 septembre 1979 du Directeur de l'Orientation et de 
la Cop~ration; 

DCm~TE 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es des 
d~crets nos 75-338 et 73-143 des 19 juillet et 24 avril 1973 
susvis~s, M. Louniangou (L~vy-Salem), prote principal de 
3° ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Imprimerie), en service ~ 
l'Imprimerie Nationale, titulaire du dipl~me d'Ing~nieur 
des Arts Graphiques d~livr~ par I'Ecole Technique Sup~ 
rieure d'Imprimerie ~ Hamau Steinhein (Rpublique F~d~ 
rale @'Aliemagne), est vers~ dans les services de l' Informa 
tion (branche technique), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~ ing~nieur de 1er ~chelon, indice 830, ACC: 
n~ant. 

Art.2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
de la date effective de reprise de service de l'int~ress~ 2 l'is 
sue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le minislre de Iinformation des 
postes et t~l~communications, 

Commandant Florent NTsIBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail el 

de la justice, 
Victor TAM1A-TAMBA. 

-----00<>----- 

D~CET N9 80-140 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 31 mars 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. El~ (Narcisse), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociauc 
(sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu P'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu d~cret no 65-44 du 22 f~vrier 1965, abrogeant et rem 

plaant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
de sant~; 

Vu le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I; 

Vu le d~eret no 63-81 /FP.-BE. du 26 mars 1963, flxant 
les conditions dans lesquelles sont eflectu~s des stages pro 

i 
I 

batoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ces articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50/F.-BE. du 24 f~vrier 1967, rgle 
mentant la prise d'effct du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassement ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao0t 1970 sign~ entre la 
~publique Populaire du Congo et 1'U..S.S.; 

Vu la lettre n 4244 /DGP.-SAP. du 22 ao0t 1979 du direc 
teur g~n~ral ~ la sant~ publique, transmettant le dossier de 
lint~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des Membres du Conseil des Ministres, 

D~cm~TE : 
Art. 1°r. -En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965 et du protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970 susvis~, M. El (Narcisse), titulaire 
du diplome de m~decin g~n~raliste, obtenu ~ I'Institut de 
M~decine de Kharkov sp~cialit~ m~decine g~n~rale, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade de m~de 
cin de 4° ~chelon, stagiaire indice 1110, 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de ['int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 31 mars 1980. 

Colonel Lo uis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DCET N9 80-141 /MJT.-DGTFP.-DP. d 31 mars 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mme N'Kihoabonga n~e 
Guino (Germaine), dans les cadres de la cal~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociau (sant~-publique). 

LE PREMIER MINISTIE, CHEF DU GOUVENEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices de sant~; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195/FP. du 5 juillet 1962, xant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP.-BE. du 26 mars 1903, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir ls fonctionnaires stagiares, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 74-170 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n 4844 /sGsP.-sP. du 6 octobre 1979 du secr~ 
taire g~n~ral ~ la sant~ pubique, transmettant le dossier de 
l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre Ia 
R~publique Populaire du Congo et TU.R.S.S., 

D~CR~TE : 

Art. 1er. En application des dispositions combin~es 
du d~cret n 65-44 du 12 f~vrier 1965 et du protocole d'ac 
cord sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
PU.R.S.S. du 5aot 1970 susvis~s, Mme N'Kihouabonga n~e 
Guinot (Germaine), titulaire du diplome de m~decine g~n~ra 
le, obtenu ~ I' Institut de M~decine A.A. Bogomolets de Kiev 
(U.R.S.S.), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) et nom 
m~e au grade de m~decin de 4° ~chelon stagiaire, indice 
1110. 

Art. 2. -L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~c, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 31 mars 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKoU-BOU1BA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMA. 

---------•o•-------- 
ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination. 

- Par arr~t~ n 1850 du 18 mars 1980, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr~t~ n9 5547 /MT. 
SGFPT.-DFP. du 3 juillet 1978, portant reclassement et nomi 
nation de certains instituteurs-adjoints et institutrices 
adjointes, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecoles 
Normales (C.F.E.E.N.), session d'ao~t 1977 en ce qui con 
cerne: ' 

MM. Tchicaya (Jean-Florent), instituteur-adjoint de 5~me 
. ~chelon ; . 

N'Got~ni (Andr~), instituteur-adjoint de 5° ~chelon ; 
Ibatha (Casimir), instituteur-adjoint de 3 ~chelon ; 
Ibonga (Charles), instituteur-adjoint de 8° &chelon ; 
Mafouana (Jean-Pierre), instituteur-adjoint de 7¢ 

~chelon. 

- Par arr~t~ n 1891 du 19 mars 1980, est et demeure 
rapport~ l'arrt~ no 5836 /1iT.-SAG.J.-DsJ. du 19 novembre 
1909, portant nomination de M. Ballard (Henri), nagis 
(rat de 2 grade, 22° groupe, 1er ~chelon, en qualit~ de Pr~si 
dent du tribunal du travail de Pointe-Noire. 

Par arr~t~ n 1904 du 20 mars 1980, en application 
des dispositions combines de I'arr~t~ no 2161 et du d~cret 
n9 71-173 des 20 juin 1958 et 21 juin 1971, I. Mampassi 
(Jean-Louis), contre-maitre e 2e ~chelon, indice 460 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techni 
ques_(travaux publics), en service ~ Brazzaville, titulaire 
au Brevet d'Etudes Professionnelles (B.E.P.), option : 
engins ourds d~livr~ par la direction des examens et con 
co~rs de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rar 
chie I et nomm~ contre-maitre de 22e ~chelon, indice 470 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solle que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue du stage. 

-Par arrt~ no 2000 du 27 mars 1980, en application 
des dispositions du d~cret n" 61-125 du 5 juin 1961, M. Kaya 
Mabondzo (Dagobert), agent technique de 22 ~chelon. titu 
laire du diplme d'Etat d'infirmier d~livr par T Ecole 
Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean-Joseph Loukabou, est reclass~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) 'et nomm~ infirmier diplm~ d'Etat de 1er ~chelon, 
indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effec 
live de reprise de service z Tissue du stage de Tint~rees~. 

Par arr~t~ no 2021 du 31 mars 1980, en application 
des dispositions combines des d~crets nos 64-165/rP. et 
70-255 des 22 mai 1964 et 21 juillet 1970, Mme Moutala n~e 
Mi~nambemba (Margurite), monitrice de 5 ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du Gerti 
ficat d'Aptitude Professionnel (arts m~nagers), d~livr~ par 
I Inspection d'Acad~mique de Val-De-Marne (France), est 
reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~e institu 
trice principale de l'enseignement technique de 1e ~chelon, 
indice 440 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Int~@ration. 
Par arr~t~ no 1826 du 17 mars 1980, en application 

des dispositions combines des d~crets nos 6343 2 et 65-44 
des 22 octobre 1963 et 12 f~vrier 1965, Mlle. N'Koussou 
(Yvonne), monitrice sociale contractuelle de 1er ~chelon de 
la cat~gorie D, chelle 11, pr~c~demment en service au 
seer~tariat g~n~ral aux affaires sociales ~ Brazzaville, titu 
laire du diplome d'Etat d'~ducateur de jeunes enfants, d~li 
vr~ par le Minist~re de la Sant~ (R~publique Fran~aise), est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des 
services sociaux (service social) et nomm~e au grade d'assis 
tant social principal stagiaire (~ducatrice des jeunes enfants) 
indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Afaires Sociales. 

Le pr~sent arrt~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~e 

Par arr~t~ no 1840 du 18 mars 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2150/rP. du 26 juin 1958, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du dipl~me 
de technicien en zootechnie ou du diplome de technicien 
en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ T'Institut Polytechnique 
« Ruben Martines Villena » de Cuba, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(~levage) et nomm~s au grade de contr~leur d'~levage sta 
giaire, indice 530 : · 

MM. Golhet (Jean); 
Bahangoye (Jean) 
M'Bon (Mathias). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 
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Par arr~t~ no 1848 du 18 mars 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 au 5 juin 1961, MIe Locko 
(Solange-Viviane), titulaire du Brevet d'Etudes du Premier 
Cycle du second degr~ et d'un Certificat d'Aptitude Profes 
sionnelle 'auxiliaire de pu~riculture, obtenu ~ Paris (France) 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C. hi~rarchie I 
des services sociaux (service social) et nomm~e au grade de 
monitrice sociale stagiaire, indiee 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 1875 du 19 mars 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ 2153/FP. du 26 juin 1958, Mlle 
Mendom (Sophie Delphine), titulaire du diplme de tech 
nicien moyen en planification, obtenu ~ Cuba est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
administratifs et financiers .-SAF- (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de s~cr~taire principal d'admi 
riistration stagiaire, indice 5'0. 

L'int~resse est mise ~ la disposition du Ministre du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date cffec 

tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 1913 du 21 mars 1980, en application 
des dispositions de I'arr~t~ no 2160/eP. du 20 juin 1958 
M. Okama (J~r~me), titulaire du dipl~me de technicien 
en Zootechnie obtenu ~ P'Institut Polytechnique Ruben 
Martinez Villena de (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I es Services techniques (Elevage) 
et nomm~ au grade de controleur d'~levage stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Eco 
nomie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

-Par arr~t~ no 1938 du 24 mars 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 2153/F1. du 26 juin 1958, 
M. N'goli-Aveh (Paul) et Mlle Lo~mba-N'toumba 
(Jeannette), titulaires du Baccalaur~at de I'Enseignement 
du Second Degr~, s~rie B (session de juin et septembre 
1973), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers -SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~s au grade de S~cr~ 
taire principal d'administration stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 
Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la sol 
de ~ compter de la date de sa signature, et du point de vue 
de l'anciennet~ ~ compter des dates effectives de prise de 
service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 1976 du 25 mars 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2157 /FP. du 26 juin 1958,M. 
P~a-Andzay~ (Th~odore), titulaire du dipl~me de Techni 
cien en Laboratoire Clinique, obtenu ~ lIstitut Polytech 
nique de la Sant~ « Simon Bolivar » (Cuba), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade de technicien 
qualifi~ de Laboratoire stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ n 1995 du 26 mars 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2153 /FP. du 26 juin 1958, M. 
Moudzika-Loubaki (Dominique), titulaire du dipl~me de 
Technicien en comptabilit~ d~livr~ par le Minist~re del'E 
ducation de Cuba, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade 
d'agent sp~cial principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pre~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service. 

- Par arr~t~ no 1996 du 27 mars 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du: diplome 
d'Etat des maitres d'Education Physique et Sportive 
(session de juin 1978), d~livr~ par l'Institut National des 
Sports de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Jeunesse et 
Sports) et nomm~s au grade de ma~tre d'Education physi 
que stagiaire, indice 530. 

MM. Sombaindo (Joseph) ; 
Bokouango (Jean-Pierre) ; 
Bib~no (Auguste) ; 
M'boyo (Dieudonn~); 
Mavoungou-Pangou (Jean-Pierre) ; 
P~ya (Prosper); 
Koumou-Okiorinand ; 
N'goma (Blaise-Emmanuel) : 
N'dongab~ka (Guy-Anselme) ; 
Dikot~k~ (Marius); 
Bikou (Arthur) ; 
NDinga (Michel) ; 
Mon~n~ (Paul); 
Mp~l~ (Albert) ; 
Bobafouakouaou (Moise); 
Miatoula-NSounda; 
Mouk~ngu~ (Emmanuel); 
K~ngu~-Mboungou (Jean) ; 
Boukoulou; 
Babassana (Fulgence) ; 
Koubemba (Paul) ; 
Mokonokala (Jean-Ren~) ; 
Assim~ (Dieudonn~); 
Gandzimi (Fran~ois); 
Pandi (Gabriel) ; 
Babakabio (Jean); 
Doukaga-N'Gu~la; 
Bongo (Daniel-Serge) ; 
Edz~b~ (Lucien); 
Etsala (Auguste) ; 
Ekou (Jacques) ; 
Fila (Gabriel) ; 
NGuimbi (Jonas) ; 
Biboussi (Bernard) ; 

Mlle Oba (Nicole) ; 
MM. Diakabana (Marcel) ; 

Ihouangou (Prosper) ; 
Ebata (Adolphe-Eb~ne); 
Dibala-Dinga (Dominique); 
Batamio (Jean-Baptiste) ; 
Akabokou~ (Michel); 

Mlle Biboussi (Charlotte) ; 
MM. Pagouil (Joseph); 

Oss~ (Jean-Baptiste); 
Elion; 
Ompalabvi~-Ok~mb~ (Marc-Jacques); 
Ek~mi (Pierre); 
Gambou ; 
Gouala (Andr~); 
Mouvalou (Pierre); 
NGouama (Toussaint-Jean de Dieu); 
MViri (Adr~); 
Malanda(Jean); 
Kaboulou (Jean-Pierre) ; 
Bassoukissa (Michel) ; 
Bitsindou (Antoine ; 
Tom~-Loumingou (Nicolas) ; 
Ovounga (Flavien) ; 
Ampa-Gampoh (Michel-Omis) ; 
Effoua-L~miny-Soura ; 
Gouala (Emile) ; 
Ambvourou (Gilbert) ; 
Biniakounou (Jean); 
Kiakouama (Antoine) ; 
Nababa (Adolphe); 
Ebara (Joseph); 
Diahoua (Albert) ; 
Bantsimba (Raphael); 
Boukongou (Emile-Brice) ; 
Ebvi~ (Paul); 
Ebata (Benjamin) ; 
Bafouka (Victor) ; 
Oyoko (Mathias) ; 
NGambou (Jean-Jacques); 
Assamon (Jean); 
Mavoungou (Jean) ; 
Mpoubala-Okouo (Albert); 
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Endouma (Basile-Oscar) ; 
Kindzari (Maurice). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
I'Elucation Nationale. 

Le pr~~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

-Par arr~t~ no 1998 du 27 mars 1980, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2157 /FP. du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, M. Otounga 
(Lucien), titulaire du diplome de I'~cole de m~decine de 
Stavrepel (U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des service sociaux (sant~ publique), et 
nomm~ au grade d'infirmier diplm~ d'Etat stagiare, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Afiaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 1999 du 27 mars 1980, en application 
des dispositions combines de l'arr~t~ n 2157 du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 aot 1970, M. Mowon 
dab~ka (Adrien), titulaire du diplome de technicien dentiste, 
obtenu ~ I'~cole secondaire sp~cialis~e de Kiev (U.R.S.S.), 
est int~gr~ dans les cadres des services de sant~ publique de 
la cat&orie , hi~rarehie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~ au grade d'agent technique principal 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 2004 du 27 mars 1980, en application 
des dispositions de Tarr~t~ n 2160 du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du baccalaurat 
technique (option ~levage), sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (~levage) 
et nomm~s au grade de controleur d ~levage stagiaire, 
indice 530: 

MM. Tombet (Jean-Marie); 
Pandzou (Marcel); 

Mes Mouyama (Antoinette); 
Ahoungu~ (Ang~lique). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
]'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ? compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

R~siliation du contrat. 

Par arr~t no 1876 du 19 mars 1980, est r~sili~ pour 
compter du 30 juin 1979, le contrat d'engagement n 7813/ 
MJT.-SGFPT.-DP.-coPP. du 2 septembre 1978, consenti ~ 
Mme Destembert n~e Delarre (Bernadette-Marie-Th~r~se), 
institutrice-adjointe contractuelle de 3° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 490, pr~c~demment en service au lye~e 
technique du 1er Mai ~ Brazzaville. 

L'int~ress~e a quitt~ d~finitivement la R~publique Popu 
laire du Congo le 30 juin 1979. 

En application de Particle 14 de la convention collective 
du 1er septembre 1960, Mme Destembert n~e Delarre (Ber 
nadette-Marie-Th~r~se) qui n'a pas observ~ ses obligations 
en mati~re de pr~avis est redevable envers I'Etat congolais 
d'une indemnit~ compensatrice de 3 mois. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Rclrailc. 

Par arr~t~ n 1846 du 18 mars 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1979 ~ M. M'Baye (David), controleur de 1er ~che 
lon, indice 530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des postes et t~l~communications, pr~c~demment en ser 
vice Div~ni~. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1900, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (II groupe )au 
compte du budget de POfice National des Postes et T&l~ 
communications et ~ventuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 1849 du 18 mars 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er mars 1980 M. Macondo (David), adjoint technique 
de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hii~ 
rarchie I des services de information, en service ~ la .T.C. 

Brazzaville. 
A P'issue du cong sp~cial, c'est-~-dire le 1er septembre 

1980, l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret no 60-29 /. du 4 [~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie fluviale lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 1881 du 19 mars 1980, en application 
des dispositions «des articles 13 et 37 de lordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, M. Malamou (Fran~ois), archiviste 
contractuel de 8e ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 480, 
n~ vers 1925 en service ~ Brazzaville, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique connaitra la date 
exacte de reprise de service de I'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

- Par arr~t~ no 1888 du 19 mars 1980, en application des 
dispositions des articles 133 et 37 de l'ordonnanee no 10/71 
du 4 mai 1971, certains agents contractuels n~s vers 1925 
dont les noms suivent sont admis ~ la retraite le 1er janvier 
1980: 

Me Badzadika (Marie), ouvrire de la cat~gorie G, ~chelle 
18, 5° ~chelon, indice 180 en service ~ la r~gion 
du Kouilou; 

MM. Dzoko (Maurice), ouvrier professionnel de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 10° ~chelon, indice 230 en 
service au lyc~e du 1er Mai; 

Boukaka (Jean), ma~on de la cat~gorie F, ~chelle 14, 
3 ~chelon. indice 230 en service ~ la gestion de 
I'A.P.N. ; 

Balila (J.-Baptiste), ouvrier de la cat~goric G, 
~chelle 18, 6" chelon, indice 190 en service ~ la 
gestion de FA.P.N. ; 

Bititi (Anselme), aide-ma~on de la cat~gorie G, 
~chelle 18, 6° ~chelon, indice 190, en service ~ la 
S.E.B.A. ~ Pointe-Noire; 

Elangui (Casimir), n~ vers 1921, ouvrier de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 10° ~chelon, indice 230, en 
service ~ la S.E.B.A. ~ Pointe-Noire. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, con 
naitra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s, ~ l'issue de leur dernier cong~. 

- Par arrrt~ no 1879 du 19 mars 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 M, M'Bemba (Robert), agent de culture 
de 3e° ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie I des services techniques, en service d~tach~ 
TO.R.S.T.O.M. ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~, c'est-~-dire le 1er aot 1980, Pint~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n 60-29 /FP. 
du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferre lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget aut~me de TO.RR.S.T.O.M. et ~ventuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n9 1880 du 19 mars 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er d~cembre 1979 M. Pella (Ferdinand), commis prin 
cipal de 6e ~chelon, indice 410 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers, en 
service au Bureau des Relations Financi~res Ext~rieures 
(B..F.E.) ~ Brazzaville. 
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A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1cr juin 1980. 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~eret 
no 60-29 /1P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie carrossable lui seront d~livr~es (IV groupe) au 
compte du budget du Bureau des Relations Financi~res 
Ext~rieures (B.R.F.E.) et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

------�0<>------- 

JUSTICE 

DCRET N9 80-129 /SGAJ.-S0JP. du 19 mars 1980, porant 
nomination de M. Linvani (Elie), magistrat de 5 grade. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PnSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 42-61 du 20 juin 1961, portant statut g~n~ral 

de la magistrature et les textes subs~quents ; 
Vu le d~cret no 183-61 du 3 aot 1961, portant application 

de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e ; 
Vu le d~cret no 62-130 /. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, fixant 

I'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret no 74-254 du 5 juillet 1974, fxant le r~gime 

des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat ; 
Vu le d~cret no 75-390 du 26 ao0t 1975, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions de Particle 21 du d~cret no 183-61 
du 3 aot 1961, portant application de la loi no 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernemenr; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret: no 77-571 du 11 novembre 1977, portant 
institution, organisation et attributions de secr~tariat g~n~ 
ral ~ l'administration judiciaire; 

Vu la lettre no 584 /cs. du 25 novembre 1978, du Pr~sident 
de la Cour Supreme, ' 

DC~TE : 

Art. 1er. M. Linvani (Elie), magistrat de 3e° grade, 
pr~c~demment juge en service au tribunal de grande instance 
de Brazzaville, est nomm~ juge d'instruction pr~s le tribunal 
de grande instance de Pointe-Noire, en complement d'effec 
ti. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait 2 Brazzaville, le 19 mars 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0.. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres :: 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceauc, 

Victor TAMA-TAMBA. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

Par arr~t~ n 1899 du 19 mars 1980, MM. Okogna 
(Paul) et L~banitou (Simon), instituteurs des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) en service ~ Brazzaville sont inscrits ~ 2 ans pour le 
4° ~chelon au tableau d'avancement de lann~e 1976. 

-Par arr~t~ n9 1923 du 22 mars 1980, M, Elemba (Adol 
phe), instituteur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville est inscrit ~ 2 ans pour le 2 ~chelon au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1973. 

Par arr~t~ no 1925 du 24 mars 1980, I. Elemba (Adol 
phe), instituteur de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville est inscrit ~ 2 ans pour le 3° ~chelon au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1975. 

Par arr~t~ no 1927 du 24 mars 1980, M. Elemba (Adol 
phe), instituteur de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service 
2 Brazzaville est inscrit ~ 2 ans pour le 4e ~chelon au tableau 
d'avancement au titre de I'ann~e 1977. 

Promotion. 

Par arr~t~ n 1900 du 19 mars 1980, MM. L~banitou 
(Simon) et Okagna (Paul), instituteurs de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) en service l'I.N.R.A.P. Brazzaville, sont 
promus au 4e ~chelon de leur grade pour compter respecti 
vement des 3 novembre et 28 d~cembre 1976 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-des 
sus indiqu~es. 

Par arr~t~ n 1924 du 22 mars 1980, M. Elemba (Adol 
phe), instituteur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville est promu au 2 ~chelon de son grade pour 
compter du 21 septembre 1973 ; ACC et RSMC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

-- Par arr~t~ n 1926 du 24 mars 1980, M. Elemba (Ado1 
phe), instituteur de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville est promu au 3 ~chelon de son grade pour 
compter du 21 septembre 1975 ; RSMC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la sode que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-des- 
sus indiqu~e. . 

-- Par arr~t~ n 1928 du 24 mars 1980, M. Elemba (Adol, 
phe), instituteur de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville est promu au 4e ~chelon de son grade pour 
compter du 21 septembre 1977 ; ACC et SMG: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de I'anciennet~ pour compter de la date ci-des 
sus indiqu~e. 

Nomination. 

Par arr~t~ n 1831 du 17 mars 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement), de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire des Pla 
teaux sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant 
la p~riode du 3 octobre 1977 au 30 septembre 197& 
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Directeurs d'~coles de 6 ~ 12 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Ibala (Joseph), ~cole Pilote, 12 classes; 
N'Tsoun-Gakoua (F), ~cole de MBoula, 10 classes 
Lints~ (Fulbert), ~cole de M'Pouya, 11 classes ; 
Gouobolo (Ren~), ~cole de N'Go 1, 10 classes; 
Oloualao (Fr~d~ric), ~cole 'Entente, 9 classes; 
Likibi (Gabriel), ~cole d'Ossa, 6 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 
Avant 3 ans : 

M. Oki~l~ (Pierre-Jonas), ~cole d'Etsouali; 
Avant 3 ans : 

MM. Epou (Pug~ne-Gilbert), ~cole d'Allion ; 
Malonga (Ignace), ~cole de Mpouandzio; 
Lemouan (Philippe), ~cole d'Ebala ; 
Siassia (Marius), ~role 'Olouna I ; 
Tsono (F~lix), ~cole de M~h ; 
Okou-Goli~l~ (Barth~~my), ~cole de Mbon ; 
Dinana-Nzaou (A. B.), «e Kaon ; 
Kiongo (Norbert),~cole d'Abba ; 
Houk~ngui (Noel), ~cole de Talanga; 
Gambio (Bertin), ~cole de Sh ; 
Ompa (Edouard-Bruno), ~cole d'Okin~; 
Moukouri (Joachim), ~cole de Ngo 2; 
Gangou~ (Jean-Basile), ~cole d'Adzi ; 
Nnari (Georges), ~cole d'Imp~; 
Ngokouba (Paul), ~cole d'Abala-Ndolo; 
Moubi~ (Michel), ~cole d'Oyonfoula ; 
Empo (Dominique), ~cole de Mongolo; 
Owoulou (Mathias), cole d'Onianva; 
Mviri (Ambroise), ~cole d'Otsouanki~; 
Onkalimani (Jules), ~cole de Kial~; 
Alouna (Faustin), ~cole d'Epani : 
Bidja (Victor), ~cole de Mingo; 
Ngouolali (Clotaire), ~cole d'Oboli. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter du 3 octobre 
1977. 

- Par arr~t~ n 1897 du 19 mars 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement), de Ia R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant 
la p~riode du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980. 

Directeurs d~coles de 10 classes et plus 
Apr~s 3 ans: 

MM. Opou (Dominique), ~cole Lheyet-Gaboka : 24 clas 
ses ; 

Mouangoli-Amenghas (Pascal), ~cote Paul N'Sond~ : 
40 classes; 

M'Viri (Rigobert), ~cole Trois Martyrs : 48 classes; 
Kinkari (Victor), ~cole Saboukoulou 2: 26 classes 

Avant 3 ans: 
MM. Vouvou (Joseph), ~cole Saboukoulou 1 : 36 classes; 

Mouna (Antoine), ~cole Pierre N'Tsi~t~ : 33 classes; 
Mme Oyenga n~e Awola (M.-Th~r~se), ~cole de la R~v 

lution : 18 classes : 
MM. Mahoua (Eug~ne), ~cole Massamba Raph. : 24 clas 

ses; 
Gakosso (Benjamin), ~cole du 5 F~vrier : 12 classes ; 
Elenga (Alexandre), ~cole de la Tsi~m~ : 330 classes; 
Bouka (Jean-Pierre), ~cole de la Libert~ : 54 classes ; 

Mme Gamana n~e Tou~lengo (Marie), ~cole du 18 Mars 
77: 10 classes; 

Me Ongu~l~ (Marie-Monique), ~cole du Fleuve Congo : 
11 classes ; 

MM. Omaniou~ (Paul), ~cole du 31 Juillet 1908: 28 clas 
ses ; 

Obami (Pierre), ~cole Conf~rence N. : 21 classes; 
N'Zoutani (Francois), ~cole du 31 D~cembre : 26 clas 

ses; 
Bayoula (Isidore), ~cole P. N'Dok0 : 12 classes ;: 
Massimina-N'Tsona (J), ~cole M. Bissila : 24 classes; 
EI~ka (Jean-Marie), ~cole du 15 Aout : 20 classes ; 
N'Gongouoni (D~sir~), ~cole de P'Unit~ Afric. : 40 

classes ; 
Malonga (Gr~goire), ~cole des Martyrs : 34 classes ; 

AM'Pono (Jacques), ~cole de Ia Paix : 43 classes; 
Dambenzet (Christophe), ~cole PIa. 15 ans : 19 clas 

ses ; 
Laba (Fran~ois), ~cole Moussa Eta : 18 classes ; 

N'Kouka (Philippe), ~cole de Moukondo : 44 classes; 

Apr~s 3 ans : 
ALM. Limbili (Henri), ~cole de Ia Poste : 23 classes; 

Miaka (Andr~), ~cole J. Kimbangui: 18 classes; 
Me Mk:oyo (Rosalie), ~cole de la Mfoa : 18 classes; 

N'Kourissa (Norbert), ~cole Bou~ta-Mbongo : 32 
classes; 

Avant 3 ans: 
IHI. Filankembo (Eug~ne), ~cole de Ngangouoni : 18 clas 

ses ; 
Milandou (Samuel), ~cole A. Bitsindou : 16 classes; 
Massa (Pierre), ~cole Cinq Chemins : 12 classes ; 
Loukondo (Gaston), ~cole Kongo-Dia-M. : 16 clas 

ses ; 
Mmes Kimb~k~t~ n~e Massengo (J.), ~cole de la Glaci~re : 

16 classes ; 
Koussikana n~e M. (Th~r~se), ~cole Solidarit~ : 14 

classes : ' 
Mit~la n~e Kengu~ (A.), ~cole Bat~kolo D. : 10 clas 

ses ; 

Apr~s ans: 
MM. Zalamou (Antoine), ~cole Niamankessi : 12 classes ; 

Kifoulou (Etienne), ~cole Moundongo : 12 classes; 
M'Bimi-N'Gamouyi (Jean), ~cole Mbama : 12 clas 

ses ; 
Mme Siassia n~e Kabikissa (Martine), ~cole Mbi~mo: 18 

classes. 

Directeurs d'~coles de 20 classes et plus 
Avant 3 ans : 

MM. Tomadiatounga (Thomas), ~cole de TAmiti~ : 32 clas 
ses ; 

Kouad (Michel), ~cole des 3 Franes : 27 classes; 
Tchikanda (Jean-F~lix), ~cole Mabiala-ma-Ng. : 24 

classes; 
Loumikou (Marcel), ~cole Malonga Ecoute : 22 clas 

ses ; 
Boukaka (Dieudonn~), ~cole Angola-Libre : 26 clas 

ses : 
Mme NZobandoki n~e Mal~ba (Ang~le), ~cole N'IK~oua 

Joseph : 23 classes. 

Apr~s 3 ans : 
MM Malonga (Adrien), ~cole Mouk.-N'gouaka : 21 clas 

ses; 
N'Kounkou (Albert), ~cole du Djou~ : 32 classes; 
Kouaya (L~om), ~cole de Kinsoundi : 23 classes ; 
Bak~kolo (Jean), ~cole Moussakanda : 22 classes. 

Directeurs d'~cotes de 5 classes et plus 
Avant 3 ans : 

MM. Samba (Jacques), ~cole Caravane : 9 classes; 
Mme Goma n~e Moutombo (B.), ~colc Matsoua : 6 classes; 

Moussavou (Ferdinand), ~cole Pont du Djou~ : 4 
classes. 

Directcurs d'~coles de 10 classes et plus 
Apr~s 3 ans : 

MM. Miantoudila-emba (Daniel), ~cole Plateau 15 ans : 
44 classes; 

Madiengu~la (Th~ophile). ~cole de la Fraternit~ : 
10 classes; 

Mounoua-Moungabou (Marcel), ~cole du 19 Septem 
bre: 30 classes. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet : compter du 1er octobre 
1979. 

RECTIFICAITIF N9 1917 /MEN.-DPAA.-sP. du 21 mars 1980 
l'arr~t~ no 1912 /MEN.-SGEN.-DPAA.-P1 du 23 mai 1979, 
portant nomination des directeurs d'~coles de Tensei@nement 
primaire en service dans la circonscription scolaire de Braz 
zaville-Sud (ann~e scolaire 1978-1979). 

Au lieu de : 

Directeurs d~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans : 

M. Mounoua-Moungabou (Marcel), ~cole du 19 Septem 
bre : 30 classes. 
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Lire : 
Apr~s 3 ans : 

I. Mounoua-Moungabou (Marcel), ~cole du 19 Septem 
bre: 30 classes. 

(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 1918 du 21 mars 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire de l'Equa 
teur-Ouest, sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pen 
dant la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 septembre 1979 : 

Directeurs d'~coles ~ 10 classes et plus 
Avant 3 ans : 

MM. NDali (Fran~ois), ~cole de Walangoye : 10 classes ; 
N'Gandabaki (Georges), ~cole Ebilard J.: 10 classes. 

Directeurs d'~cole de 5 ~ 9 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Ossoula (Victor), ~cole d'Essengu~ : 8 classes; 
Djiaboula (Gabriel), ~cole d'Assambo : 6 classes; 
'end~ (Emmanuel), ~cole de Pounga : 6 classes. 

Directeurs d'~cotes ~ 3 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Boussa (Gilbert), ~cole de Tcherre; 
N'Dinga (Ren~-Gabriel), ~cole d'Oponga; 
Obambi-Essi~ (Albert), ~cole de Tsama; 
Mouy~lo (Rapha~l), ~cole d'Oyabi. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 
Avant 3 ans : 

LM. Ah~mangoye (Rufin-Ernest), ~cole de Koui; 
Batoukoulou (Germain), ~cole de Ngoua; 
N'Donzi (Hilaire), ~cole de Mbomobakota; 
Mouanga (Alphonse), ~cole de Ndouba; 
Ombanda (Louis), ~cole de Kabaniama; 
N'Koua (Albert), ~cole d'Olloua; 
M'Voumbi (L~onard), ~cole de K~k~l~ ; 
Obinga (Armel), ~cole de I'Bandza; 
N'Galagnongo (Jean), ~cole d'Olloba ; 
Noakombi (Alphonse), ~cole d'Omboye; 
Sambou (Abel), ~cole d'Entsiami. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 2 octobre 
1978. 

Par arr~t~ n9 1919 du 21 mars 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire de la L~kou 
mnou sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant la 
p~riode du 1r octobre 1979 au 30 septembre 1980: 

Directeurs d~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans: 

IM. Moukouiti (Albert), ~cole d'Ab~l~ : 15 classes ; 
Malonga (Appolinaire), ~cole H. Bounda « B » : 

15 classes ; 
Makita (Alphonse), ~cole Isaac Balend~ : 13 classes ; 

Apr~s 3 ans : 
MM. MBoungou (David), ~cole de Mouko-Madzou : 14 

classes ; 
M Bila (Jean-Pierre), ~cole Joseph Kata : 13 classes; 
Massouanga (Emmanuel), ~cole H. Bounda « A » : 

12 classes. 

Directeurs d'~coles de 5 classes et plus 

Avant 3 ans : 
MM. Mounkoua (Fran~ois-Laurent), ~cole de Poto-Poto : 

8 classes ; . . . 
Bagnama (Albert), ~cole de Kengu~ : 8 classes; 

Mouko (Jean), ~cole de Moussanda: 6 classes; 
Massamba (Fr~d~ric), ~cole de Makanda : 6 classes; 
Mabiala (Edmond), ~cole Joseph Boussan. : 6 clas 

ses; 
Tsoumou (Louis-Fran~ois), ~cole AlberL P'Bila : 6 

classes ; 
Koufouta (Alphonse), ~cole Loyo : 5 classes; 

Apr~s 3 ans : 
MM. N'Gouyi (Joseph), ~cole Li~l&-N'Kama : 8 classes 

N'Guimbi (Albert), ~cole de Moukassi : 6 classes; 
Moussita (Ren~), ~cole de Missama : 5 classes ; 
N'Goulou (Benjamin), ~cole d'Ingoumina : 5 clas 

ses ; 
M'Pouo (Laurent), ~cole de Tongo : 5 classes. 

Dirccteurs d'~coles de 4 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Piya (Pierre), ~cole de Mapati; 
Kaya (Michel), ~cole d'Ouaka ; 
N'Goyi (Albert), ~cole de Tala; 

Apr~s 3 ans : 
MM. N'Dagala (Gabriel), ~cole Mikambi ; 

M'Pounguy (Jean-Pierre), ~cole de Bandzi~. 

Directeurs d'~coles de 3 classes 
MM. Kahoko (Michel), ~cole Mambouana; 

N'Gouaka-Afissou (Michel), cole de Ouandzi ; 
N'Goma (Pierre), ~cole de Boudouhou; 
N'Gonkan (Honor~), ~cole d' Idoubi; 
Diclla (Nestor), ~cole de Makoto ; 
M'Boungou (Joseph), ~cole Matoto; 
Bama (Daniel), ~cole de Bihoua; 
Coroma-Abdoul, ~cole de Kingani; 
Gbagu~n~ (Ernest), ~cole de K~ink~l~ ; 
Moutoukou (Urbain), ~cole de Obili; 
Tsiba (Damase), ~cole de Yomi; 
Likibi-Tsoumou (Paul), ~cole de Likouala. 

Avant 3 ans : 
MM. Omp~b~ (Boniface), ~cole de Bidoua ; 

Moufouma (Charles), ~cole de Bangamba; 
Mak~n~ )Michel), ~cole de Panda; 
Monkali (Alphonse), ~cole de Kendi; 
Makita-N'Gono (Paul) ; 
Kiyindou (Auguste), ~cole de Makoubi;; 
Louyindoula (Jules), ~cole de Kikond~ ; 
Dziengu~ (Bernard), ~cole de Moutouala ; 
Likibi-N'Gamiye (Marcel), ~cole de M'Vakala; 
Makala-Makala (Daniel), ~cole de M'Baya; 
Mouck~to-Mouassa (Philippe), ~cole de N'Gomaka 

Mokina; 
N'Kounkou (Antoine), ~cole de Moetch~ ; 
Makita (Patrice), ~cole de Chantier Sidetra ; 
N'Goulou-N'Gouaka, ~cole de M Bila ; 
Mabiala-Packa (Pierre-Christian), ~cole de Vouka 
M'Bani (Victor), ~cole de Makaga ; 
Tchikonda (Louis), ~cole de Douakani ; 
Mi~t~ (Modeste), ~cole de Ogou~; 
Ibono (Pierre), ~cole de Ingolo 1; 
Mouhounou (Etienne), ~cole de Madzounou. 

Directeurs d'~coles de 2 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Massoussa (Jean-Lazare) ~cole de Ingolo 2; f 
Likibi (Albert), ~cole de N'Ziembo : 
Koua-Moukouanga (Albert), ~cole de Mikakaya; 
Babakadio (Maurice), ~cole de Moussoumou ; 
Tsoumou-Moukassa (Jean-Baptiste), ~cole de Lefou 

tou · 
Kimpoutou (Raymond), ~cole de Mak~l~ ; 
N'Gamiy~ (Bernard), ~cole de Sala-M'Bama ; 
N'Gami (Georges), ~cole de N'Gami-N'Gouend~ 

Moupala (Dominique), ~cole de Lew~m~; 
Mouloumbi (Jean-Paul), ~cole de Lewala. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 
1979. 

Par arr~t~ no 1920 du 21 mars 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement), de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms.sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire des Pla 
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teaux sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant 
la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 septembre 1979. 

Directeuurs d'~coles de plus de 5 classes 
MM. N'Tsoun-Gakoua (Fulgence), ~cole de Mboula 13 

classes apr~s 3 ans : 

Avant 3 ans : 
MM. N'Gokouba (Paul), ~cole Pilote : 13 classes ; 

Gouobolo (Ren~), ~cole Ngo 1 : 14 classes ; 
Mombouly (Rodrigue), ~cole de Mpouya : 12 classes; 
N'Gampo (Louis), ~cole d'Entente : 10 classes; 
Likibi (Gabriel), ~cole d'Ossa : 6 classes. 

Directeurs d'~coles de 3 ~ 4 classes 
4 classes : 

MM. Lemouan (Philippe), ~cole de Nsah (apr~s 3 ans); 
N'Goma (Jean-Pierre), ~cole Etsouali (avant 3 ans) ; 
Okou-Goli~l~ (Barth~l~my), ~cole de Mbon (apr~s 

3 ans). 

3 classes (avant 3 ans): 
MM. N'Tsangoua (Th~ophile), ~cole de Ebala ; 

N'Gouoni (Bernard), ~cole Ngoulayo; 
Moukengui (Jo&l), ~cole de Talangai; 
N'Gouamba (Eug~ne), ~cole de Abala-Ndolo ; 
Dinana-N'Zaou (A.-B.), ~cole de Kaon ; 
Kouwa-Voumby (Henri), c~ole Epari; 
Ouakou (Dominique), ~co!e de M'Pouandzio; 
Siassia (Marius), ~cole d'Olounoui; 
Yima (Gabriel), ~cole de Ingouoni-Mok~ ; 
Didja (Victor), ~cole Mingo; 
I'Fira (Eloi-Justin), ~cole de Oyonfoula ; 
Owoulou, ~cole de Onianva; 
Okemba (Antoine-Sat.), ~cole de Ngo 2; 
Empo (Dominique), ~cole d'Adzi ; 
Ibouanga-Yalibi, ~cole d'Impoh ; 
Gambio (Bertin). ~cole de Mongolo; 
Okalimali (Jules), ~cole de Kial~; 

Apr~s 3 ans: 
MM. Tsono (F~lix), ~cole de Mh ; 

M'Viri (Ambroise), ~cole d'Otsouanki~; 
Gangou~ (Jean-Basile), ~cole d'Abba; 
Epou (Eug~ne), ~cole d'Allion ; 
Ompa (Edouard-Bruno), ~cole d'Oki~n~ ; 
Oki~l~ (Jean-Jo.), ~cole de Koumou; 
N'Gnari (Georges). ~cole d'Imp~. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 
Avant 3 ans: 

MM. Okok0 (Marcel), ~cole d'Oloumou ; 
Salabio (Jacques), ~cole de Bowando. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 2 octobre 
1978. 

Titularisation 

RECTIFICATIF 9 1898 /MEN.-DPAA.-P1 du 19 mars 1980 
l'arr~t~ no 10715 /MEN.-SGEN.-DPAA.-P1 du 30 d~cembre 
1978, portant titularisation des instituters et institutrices 
stagiaires des cadres de la cal~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaur (ensei@nement) de la R~publique Popu 
laire du Congo. 

CATEGORIE I 
HI~RACIHIE I 

Instituters au 1er clelon 
Au lieu de : 

Madzou (Emilienne), pour compter du 4 octobre 1977. 

Lire : 

CATEGORIE B, 
EHIARCHIE I. 

Instituteurs au 1er Echelon 
Madou (Emilienne), pour compter du 4 octobre 1977. 

(Le reste sans changement). 

Admission. 
-Par arr~t~ no 1895 du 19 mars 1980, sont d~clar~s 

admis au Certificat de Fin d'Etudes des Cours Normaux 
(C.F.E.C.N.), session d'aot 1979, les moniteurs et moni 
trices (candidats fonctionnaires et contractuels) dont les 
noms suivent class~s par centre. 

CENTRE DE L0UBOMO 

a) Moniteurs fonctionnaires : 
Atana (Antoine) ; 
Bakalafoua (Pierre), 
Batadingu~ (Dominique); 
Big~mi n~de Yengo (Ang~le) ; 
Boukaka (Daniel ; 
Diabangouaya (Christophe) ; 
Doumba (Edouard) ; 
Efoula (Lambert) ; 
Essomba (Daniel); 
Gu~ti~ni (Ferdinand) ; 
Ibarra (Francois) ; 
Idrissa-NGola n~e Tombakana (M.); 
K~kolo (Dominique); 
Maboungou (Jacques) ; 
Makaya (Thimoth~e); ° 
Maloriga (Pierre) ; 
Matondi (Andr~) ; 
P'Baloula (Raphael ; 
Miakaloubanzi (Germaine) ; 
Mind~ki (Yves); 
Moualongo (Jeanne); 
M'Passi (Pascal) : 
Obenda (Palcide) ; 
Oko (Gilbert) ; 
Okombi n~e Kou~r~k~ (Henriette) ; 
Pemba n~e Demba (C~cile); 
Tallot n~e Mandass~ (Pauline) ; 
Taty-Moanda (Laurent); 
Bobo (Gilbert). 

b) Moniteuur contractuel : 
L~kibi (Joseph). 

CENTRE DU 8 F~VRIE 

(Brazzaville) 
Moniters fonctionnaires : 

Loutaya (Firmine) ; 
N'Golo (Jean). 

CENTRE DU LYCE DE LA LIB~RATION 
(Brazzaville) 

Monitrice fonctionnaire : 
Matsimouna (Marie-Th~r~se). 

CENTRE DE DJAMBALA 

Moniteur contracluel: 
Okhou (Patrice). 

CENTRE DE OUESO 

Monitrice fonctionnaires : 
Bassimas (Basile) ; 
B~l~badi (Marcel). 

ADMISSION SUR TITRE 

Moniteurs : 
Bit~k~ (Jean-Paul) ; 
Kongo-Loufoua (Michel) ; 
N'Dombi (Mathias) ; 
Moussiamana (J.-Robert). 

Par arr~t~ n 1896 du 19 mars 1980, sont d~clar~s 
admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecoles Normales 
(C.F.E.E.N.), session d'aot 1979, les instituteurs-adjoints 
et institutrices-adjointes dont les noms suivent, class~s par 
centre: 

Centre du lgc~e de la Lib~ration (Brazzaville) : 
Ambatsiam (Salomon) 
Barassoumbi (Henri) ; 
Bemba (Nico!as) ; 
Biyolo-M'Baya (Raphael) ; 
Boungou (Philippe) ; 
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Ebandza (Narcien-J~r~me); 
Gami (Christian) ; 
Goma-Bin~ (Marcel) ; 
N'Gouar (Georges) ; 
Ayou (Jean-Baptiste); 
Batalonga (Alexandre); 
Bayahoula (Pierre) ; 
Bitoungou (Benjamin) ; 
Bouanga (Mathilde) ; 
Boungou (Marc); 
Douniama (Jean) ; 
Gou~mo-Gondo (Gaston) ; 
Ik~ (Edouard); 
Kibozi (Cl~ment) ; 
Kombo (Pierre-Fran~ois); 
Massengo (Charles); 
Kounga (Daniel) ; 
Koumono-Tsabaka (Fran~ois); 
Longui (Josepl); 
Loubassou (Paul) · 
Loubouaka (Salomon) : 
Louhoua (Gabriel) ; 
Mafoumbou (Pierre) ; 
Mahouono (Marius) ; 
Mahouata-Ma-N'Zaba-N'Gangoula; 
Malonga (Jean) ; 
Mayamou (Etienne) ; 
Mayinga (Abel) ; 
Massengo (Herv~) ; 
Mampouya (Georges); 
M'Bani (Paul) ; 
M'Bani-N'Gouaka (Jean) ; 
M'Bani (Charles-David); 
Bemba (Aaron); 
PBemba (Joseph) 1; 
M'Bemba (Joseph) II; 
M'B~l~ (Jean-Jacques); 
M'Bon (Patrick-Robert) ; 
I'Bou (Emmanuel) ; 
Mindou (J~r~me); 
Missidimbazi (Jeam); 
Mombo (Jean) II; 
Mouassa-Dibi (Guy-Germain); 
Moul~-Malouangou Dhecka; 
Mound~l~ (Marceline) ; ' 
Gamba (Joseph) ; 
Gambomi (Eric) ; 
Gampourou (Alphonse) ; 
Gangou~ (Joseph) ; 
Gahata (Charles); 
Gnali-Gomez n~e Balayi (Jeanne) ; 
Hambanou (Albert) ; 
Ibayi (Bernard) ; 
Jlahou (Jean-Pascal); 
loud (Oscar) ; 
Mouviohi (Fr~d~ric); 
Moussoua (Gaston); 
Mountsoko (Norbert) ; 
M'Pan (Gabriel) ; 
Nabat~lamio (Joseph); 
Djila (Michel) ; 
N'Dion (Albert) ; 
N'Gamouyih (Martin-Roger) ; 
N'Ganga n~e S~holo (H~l~ne) ; 
N'Gouba (Fran~ois); 
N'Gou~di )Jean-Pierre) ; 
N'Zingoula (Boniface) ; 
Okana (Andr~); 
Okanza (Rufn); 
Opio-Elenga (Lucien) ; 
Samba (Henriette) ; 
Samou-Koumba (Barth~l~my); 
Saya (Valentin); 
N'Dala (Christine) ; 
Tounouaniama (Pierre) ; 
Wassi n~e Loubassou (Antoinette); 
Yoka (Louis-Bernard); 
Youndouka (Jean-Baptiste) 
Zonzolo (Toussaint) ; 
Zoumbila-Goma (Gabriel) ; 
Andok~ (Fran~ois) ; 
Abessolo n~e Ounounou (Simone-Viviane); 
Akoundz~ n~e Kibhat-Sapango (Rose-Louise); 
Aclzama (Emmanuel) ; 
Ampilafa (Benjamin) ; 
Andzouono (Pierre) ; 
Moungabio (Ad~le); 
Bouanga (Jeannot); 

Boungu~ni~di (Daniel) ; 
Bemba (Antoine) ; 
Bissombolo (Alphonse) ; 
Douniama (Jules-C~sar); 
Ewani (Georges); 
Gaboumounga (Raymond); 
N'Kanza (Samuel) ; 
Kimbatsa (Bernard); 
Koualibari (Martin) ; 
Kengu~ (Maurice-Adam) ; 
Khono n~e Massamba (Albertine); 
Langa (Ambroise) ; 
Limbvani (Fran~ois); 
Loko n~e Moutinou (Agn~s) ; 
Makany-Moumpouya (L~vy); 
Makita (en~-Pierre); 
Malanda (Emile) ; 
Malonga n~e Bouesso-Kany (Florentine); 
Manckou (Germain-Constant) ; 
Mabanda (Gabriel) ; 
Massika (Marcel) ; 
Mi~gagata (Monique); 
Milandou (V~ronique); 
Mioko-Ebiou (F~lix-D~me); 
Mal~la (Alphonse); 
M'Boungou (Aloyse); 
Mouko (Gaspard) ; 
Mounz~o-Makaya (Victor) ; 
Mouzimou (Edouard) ; 
Moukassa (Jean-F~lix) ; 
Mobi~ (Eugene) : 
M'Bou (Pascal ; 
Mouniongui (Benjamin) ; 
Moufila (Jean-L.); 
N'Dzindz~l~ (Jean-Richard) ; 
N'Gakani (Basile) ; 
N'Gap~la (Philippe); 
N'Gouma (Aloise); 
N'Goulou (Antoine) ; 
N'Kenzo (Gaspard); 
N'Kouka n~e Baghamboula (Jeannette); 
Nianga (Francois); 
N'Gatali (Marcel) ; 
N'Sakala (Raymond); 
N'Goulou (Fran~ois) ; 
K~bano (Raymonde-Rose-Elisabeth); 
Okanda (Fid~le-Patience) ; 
Obihl~la (Christophe-Bernard); 
Okadina (Pierre-Michel); 
Ontsouo Emilie) ; 
Pemosso (Nestor-Blaise) ; 
Shodja (Daniel) ; 
Sita (Paul) ; 
Tsoumou (Daniel) ; 
Evoura (Martin) ; 
Balenda-Moundanga ; 
Pombo (Marie); 
Bassoumba n~e Tsiangana (Albertine); 
Bouayi (Elie); 
Sounga (Philippe) ; 
Samba (Eloi) ; 
N'Zaou (Elie) ; 
Elenga (Alphonse-Florent) ; 
Kabat (Auguste); 
Angonga n~e Dambendzet (Marie-Louise); 
Nianga (Boniface) ; 
Sacka (J~r~me-Alain); 
Mouyoki (Jean) ; 
Gassay (Guy-Dieudonn~) ; 
Longangu~ (Fran~ois) ; 
Etokab~ka (Alphonse) ; 
Koutsotsana (Antoine); 
N'Gaka (Justin) ; 
Makosso (Jean-Claude); 
Makosso (Jean-Claude) ; 
Oss~bi-Akour (Maurice); 
Bagana n~e Biy~la (Micheline); 
Biniakounou n~e Zibou (Julienne); 
Mayala n~e Samba Th~r~se) ; 
N'Kouka (Gaston) ; 
Mialoundama (Ang~le) ; 
Makoumbou n~e Milandou (Barbe) ; 
Odzala-Ekani-Assah (Michel). 

Centre du 8 F~vrier (Brazzaville) : 
Akamabi (Michel) ; 
Atsoutsoulou (Jean); 
Bakalat (Adrien) ; 
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N'Tontolo (C~line); . 
Baniakina n~e Minimbon (Josphine) ; 
Bikouta (Prosper); 
Biampamba (Samuel) ; 
Bansimba (Jean-Pierre) ; 
Bounda (Raphael) ; 
Bouzitou n~e Batamio (I~lne); 
Bok~t~ (Marcel; 
Dangui (Thomas); . 
Damba n~e N'Gounga-Diambou (C~lestine) ; 
Ebb~ (Casimir); 
Eta (Marcel) ; 
Ekanga-Yokombiangala ; , .. 
Foundou n~e Samba-Loussikila (Suzanne) ; 
Foundou (Gabriel) ; , 
Gambanikoua (Lucie-Simone); 
N'Kaba n~e N'Tinou (Louise); 
Koli (Andr~) ; .. . . 
Koukaba n~e N'Tondolo (Philom~ne); 
Koubouila (Ange); 
Kouad (Michel) ; 
Kengu~ (Pierrette) ; 
Lolo (Norbert) : 
Loumouamou n~e N'Kakou ; , 
N'Zitoukoulou (Donatte-Henriette); 
Dambou (Albert); 
Mahoungou (Robert) II ; 
Maloumba n~e Kibangui (Madeleine); 
Massala (Moise); 
Mayoulou n~e Dikamona (Justine); 
Mananga (Michel) ; 
Bikaoua (Simone) ; 
Massanga (Louise), 
Loukoula (Philom~ne);' 
Moutou-Mingui (Marianne) ; •... 
Mokoko n~e N'Gayouma (Lucienne); 
Moutsila (Patrice) ; 
Mou~l~ n~e Moandinga (Josphine) ; 
Mouassiposso n~e Matoko (Elisabeth); 
Mombongo n~e Moulouba (Nicole) ; 
Mikangou n~e MBaloula (Martine) ; 
M'Bongo n~e Epon (Veronique); 
M'Bongo (Dieudonn~); 
M'Passi (Emmanuel) ; 
N'Gamona n~e Elina (Pauline) ; 
N'Gu~dzin (V~ronique); 
N'Doudi (Ferdinand) ; 
N'Zoutaui (Anatole) ; 
N'Sond~ (Jean-Marie) ; 
Mounsambot~ (Germaine) ; 
N'Zansamou (Raymond) ; 
Ouadzinou (Appolinaire) ; 
N'Kou (Alphonse-Benoit) ; 
N'K~l~k~ (Edouard); 
Poaty (Bruno) ; 
Omb~r~ (Genevi~ve); 
Ontsouka (Gabriel) ; 
Samba n~e Bamana (Th~r~se) ; 
Senkion (Jean); 
Talou (Laurent); 
Tchissafou (Joachim); 
Tsiba n~e Moutango (Philom~ne) ; 
Vouvou (Joseph); 
Yidi (Jacques); 
Zola (Edouard); .. 
Ok0 (Nol-Emmaiiuel) ; 
Bani (Edouard) ; 
Badiata-Ganga (Jean); 
Bagamboula n~e N'Talou (Anne); 
Batoum~ni n~e Kibangou (Fran~oise); 
Bazonzamio (Jean) ; 
Bidilou (Pierre) ; 
Bit~mo (Simon) ; 
Boloko n~e Miatoukantama (Jeannette) ; 
Bongo nde N'Zoumba (Yolande) ; 
Boukaka (Norbert) ; 
Cordeiro (Laurinda); 
Dick~dy (Denis-Jude) ; 
Fila (Moise) ; 
Gakosso (Benjamin); 
Gouadi (G~rard); 
Gandzobo (Basile) ; 
K~kolo n~e Lambi (Jacqueline); 
Kifoulou (Etienne) ; 
Kinoko (Maurice) ; 
Kou~diatouka (Joseph) ; 
Kodia n~e Dint (Alphonsine); 
L~paye (Gabriel) ; 

Lounama (Paul); 
Loubondo-Mantsouka (Alice); 
Makoundou (Julien) ; 
Makoumbou-Tsautsat (David) ; 
Mahoungou Samba-Samba ; 
Mahoungou n~e Bavouza (Ang~llque); 
Malonga (Nicaise); 
Mankou (Mare) ; 
Matingou n~e K~zo (Jeanne) ; 
Massengo (Eulalie) ; 
Bassolola (Valerie); 
Wilandou-Mazi (Joseph) ; 
Mit~la n~e N'Kengu~ (Antoinette): 
Mitsounda Francoise); 
Mouandza n~e IM'Pemb~ (Th~r~se) ; 
Mouli~ (Henriette); 
Nascimento-Pambou (Th~r~se); 
Nioland n~e Miad~ea (Berthe) ; 
N'D~ (Bernadette); 
N'Djambou n~e Angoyi (Simone) ; 
N'Ganga n~e Locko (\nasthasie) ; 
Gayala n~e Mangoulou (Claire) ; 
N'Gol~ n~e N'Gala (Josphine) ; 
Gomab~ (Bernard) ; 
N'Kaoula (Auguste); 
N'Kounkou (Marcel); 
Ouliyo (V~ronique); 
N'Ts~oh (Dominique); 
Obambi (Alexandre) ; 
Obam~-Balakila ; 
Oss~t~ (Gabriel) ; 
Piankoua (Ferdinand) ; 
Pen~m~ (Casimir) ; 
Samba n~e Kiamanga (Berch. 
Soungui (Albertine) ; 
Samba n~e Malanda (Georgine); 
Tchitembo (Marianne) ; 
Tsi@la (Benoit) ; 
Tsoumou (Patrick) ; 
Vouassa (David) ; 
Youlou n~e Zala (Alphonsine); . 
Ambara n~e Itoua Langu~ (Marie-Simone-Valentine 
Ampha (Adolphe) ; 
Bavouidinsi (Pierrette) ; 
Mme Loussakou n~e Bibimbou (Julienne) ; 
Ikako (Marie-Josphine) : 
Bilombo (Marcel) ; 
Biniakounou (Jean-Andr~) , 
Bilayi (J.-Pierre) ; 
Biyoudi (Raphael) ; 
Berri n~e Lemb~ (Jacqueline); 
Boutsindi (Ignace); 
Dimi (Joseph); 
Ebata (Victor) ; 
Ebata (Antoine) ; 
Ekia (Fran~ois) ; 
Elion (Alphonse) ; 
Empfayoulou (Rigobert) ; 
Fouani n~e Diafouka (Germaine) ; 
Ganfina (Edouard) ; 
Ypamy (G~lase) ; 
Essombo-Tondo ; 
Itoua (Jean-Gilbert) ; 
Kallo (Fr~d~ric) : 
Kifouani (David; 
Kimb~k~t~ n~e Massengo (Justine) ; 
Kinga (Jean-Hilaire); 
Kouloungou n~e Bitchindou (Th~r~se) ; 
Laba (Francois); 
Landou (Jean) ; 
Lengou (Eug~ne); 
Loufoua n~e Loukoula (Rosine) ; 
Madiengu~la (Michel) ; 
Madzoumou (Joseph) ; 
Malanda (Fran~ois) ; 
ialonga n~e T~leyandi (Claire) ; 
Mampouya (Andr~) ; 
Massengo (Jean-Paul de Dier) ; 
Matingou (Pierre) ; 
Matsimouna (Victorine) ; 
Miambanzila n~e Bouesso (Th~r~se) ; 
Ji~koumoutima (Antoine) ; 
Moussankou~zi (F~lix) ; 
Moussounda (Wichel) ; 
U'Pika (Bernard) ; 
N'Ganguia (F&licie) ; 
N'Goma n~e Dzik,(Albertine) ; 
M'Viry n~e Gayan (Anne) ; 
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Nyanga (C~lestin) ; 
N'Kanza (Samuel) ; 
N'Tandou (Jean-Baptiste) ; 
M'Foukou (Michel); 
N'Toh (Josepl) ; 
N'Zonzola n~e Mayitoukou (Marie); 
Oba (Daniel) ; 
Okolinayo (Eug~nie); 
Omb~l~ n~e Aloumba (Pauline); 
Ossibi (Daniel) ; 
Otha (Fr~d~rie) ; 
Pemb~ (V~ronique); 
N'Zomambou n~e Dianzolo (Agathe); 
Salak~ (Anderson); 
Siassia n~e Kabikissa (Martine); 
T~la (Maurice) ; 
Tounta (Simon); 
Etou (Rigoberb) ; 
Abandzonnou (Albert) ; 
Akana-Kourou (Jean-Joseph); 
Atsadi (Francois) ; 
Bakaboula n~e Bassafoula (Monique); 
Bil~kot n~e Babaka (Fran~oise); 
Bots~k~ n~e Iloko «Josphine); 
Boussita (Maurice) ; 
Bv (Pascaline) ; 
Banouanina (Jacques) ; 
Bouess~ n~e Oupapa-Ikouanga (Charlotte) ; 
Bitoumbou n~e Moussounda !Philom~ne); 
Miandzendila (Ang~le) ; 
Elenga n~e Oyoua (Hl~ne); 
Elangui (Clotilde) ; 
Enata (Louis) ; 
Goulako (S~bastien) ; 
Gantsiala (Andr~); 
Itoua (Gabriel) ; 
Ibatta (Armand-Joseph) ; 
Elengu~ (M.-Madeleine); 
Kiminou n~e Bayimissa (Honorine); 
N'Gou~ri-Mampemb~ (Esther); 
Kanza n~e Samba (Alphonsine); 
Kiyindou (Antoine) ; 
Kabou (Maurice-Fr~d~ric) ; 
Koutsana (L~onard) ; 
Malonga n~e Matondo (Christine); 
Makanda (Maurice); 
Mampouya n~e Malanda (Bernadette) : 
Manz~l~ (Gaston) ; 
Massamba (Pierre) ; 
Massengo n~e Vouala (Th~r~se) ; 
Massinsa (Charlotte) ; 
Massenbo (Joachim); 
Milandou (omuald) ; 
Molingou (Alphonse); 
M'Boungou n~e Mampemb-M'Baya (Simone); 
N'Dalla (Mare) : 
N'Doki (Michel) ; 
N'Zonzi (Suzanne) ; 
Sa Pierre) ; 
Massamba-Ma-M'Bala ; 
Zoba (Edouard); 
N'Koua (Norbert) ; 
Moussahou (S~raphine) ; 
Oba (Pierre-Fran~ois); 
Obambi (Andr~) ; 
Okemba (M~dard) ; 
Oko (Andr~); 
Oko (Bruno-Jean); 
Ongu~l~ (Marie-Monique); 
Onqui~l~ n~e Oyion (Christine); 
Samba (Daniel) ; 
Samba (Martin) ; 
Saillo (Jean) ; 
Sembol@ (Faustin-Adolphe) ; 
Siassia (Gr~goire) ; 
Talalani-Boumba (Charles) ; 
Mme Massamba n~e Tsiakoumoundila (Bernadette) ; 
P~a (Gabriel) ; 
Yandza n~e N'Gala (Madeleine) ; 
Alouna (Antoine-D~sir~); 
Gatsongo n~e PBoussa (Bernadette) ; 
Gats~ (Ovide); 
Milandou (H~lene) ; 
N'Soukoula (Marianne-Lucie) ; 
Ni~r~ (S~bastien) ; 
Maw~n~m~ (Pascal ; 
Ofana (Albert) ; 
N'Goulou-N'Taba (Pascal) ; 

Bemba (Daniel) ; 
N'Zaba (Josepl); 
Itoua (Jean) ; 
Louba (Marcel) ; 
Nanit~lamio (Jonas) ; 
Mampoumba (Jos~phinc); 
Malonga (Gr~goire) ; 
Iloki (Patrice) ; 
Otsoulou-Gaipio (Marie-Th~r~se); 
Peya (Henri) ; 
K~la (Paul) ; 
Panzo (Rigobert): 
Malanda (Jean-Rahn); 
Onkoula (L~on-Bruno); 
N'Gambia n~e Mabalo (Jeanne); 
N'Gats~ (Jean-Paul) ; 
N'Gouemb~ (Marcel); 
N'Galibal~ (Alphonse); 
Mayama (Paul) ; 
Miyedimina (Yvonne). 

Centre de Bouboutou (Brazzaville) : 
Dimi (Cyrille) ; 
N'Kadiaboua (Joseph) ; 
Gampika (H~liodore); 
Tondo (Auguste) ; 
Malonga n~e Loumouamou-Houonongo (Marie-Jeanne); 
Milandou (Cyrille); . 
Miakassissa n~e Louvouandou (Monique); 
N'Kouka-Layi (S~bastien) : 
Matsima n~e Boungous (L~a-Albertine); 
Talabouna (Fid~le); 
M'Peya (1.~0pold) ; 
Mantsi~la (Auguste); 
Makosso (Jean-Christophe) ; 
Matsiona (Bernab~); 
N'Talani (Alphonse); 
N'Tolany-Tongo (J~r~me); 
Bokono (Bollus); 
Moussiti (Bernard) ; 
Kanda (Louise); 

Admission sur titre : 
And~a (Victor) ; 
Bounkoulou (S~bastien); 
Diafoulouka (Raymond) ; 
Djombilakoni (Gabriel); 
Ekinia (Isidore) ; 
Ikama-Oba (Francois); 
Kimbakala (Michel) ; 
Kissa-Maba (F~lix) ;: 
Loutaladio (Georges) ; 
Malonga (Philibert); 
Makaya (Christophe); 
Messeh (Raymond) ; 
Moup~p~ (Basile); 
Moussitou (Thomas) ; 
Moyen (Hubert) ; 
Moyikola (Xavier); 
M'Poy (Andr~) ; 
Mampouya (Joseph); 
N'Goui~-Pongo (Jean-Pierre); 
N'Kava (Michel; 
N'Koii (Jos~phine); 
N'Goma (Louis-Andr~); 
N'Koli (Michel) ; 
Ouamba (Joseph) ; 
Oyenga-Ombay~ (Pierre); 
Packa (Pierre) ; 
Itoua (Lucien) ; 
Okissakossi (Tchaully). 

Centre de Kinkala: 
Amona (Eugene) ; 
Assiana (Henri) ; 
Baboutila (C~line); 
Batantou (Philippe) ; 
Bilombo (Jacques) ; 
Bassou~k~la (Etienne); 
Banzouzi (Jean-Marie) ; 
Diakabana (Francois); 
Diafouka (Andr~) ; 
Ioli (Michel) ; 
Kib~lo (Jean-Pierre) ; 
Kifini (Jean-Pierre) ; 

. N'Kombo (Joseph) ; 
Kounienguissa (Antoine); 
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Kibongui (Pascal; 
Ki~y~la (Jacques); 
Kiyindou (Pascal); 
Kibouilou (Godetroy) ; 
Loutangou (Norbert); 
Lusala (Omer); 
Loussend~ (Marcel ; 
Loumouamou (Antoine) ; 
Mazikou (Yvonne); 
Miakal~la (Antoine) ; 
Makoundou (Daniel) ; 
Mayanda n~e Diambouila (Sidonie); 
Mounkala (Josepl) ; 
Mambou (Paul); 
M'Vinza (Isaac) ; 
Mialounguila (Maurice) ; 
I'Boussa (Antoine) : 
NSounga (Michel) ; 
N'Kounkou (Auguste); 
N'Kounkou-Kimbemb~ (Jean de Dieu) ; 
N'Sond~ (Dieudonn~); 
N'Guitoukoulou (Sylvain) ; 
Ossibi (Fran~ois) : 
Sita (Joseph) I; 
Sita (Pascal) ; 
Talabouna (Patrice); 
Toudila-Boula (Mathieu) ; 
YGdi (Thimoth~e); 
Zissi (Jean) ; 
Zou-Massengo (Camille); 
Babindamana (Joseph); 
Bal~k~ta (I.~0pold) ; 
Balenda (~lix); 
Bassiba (Dominique) ; 
Bayimissa (Edouard; 
Bianguet (Jean-Bertin); 
Bissouessou~ (Albert) ; 
Boueya (Fid~le); 
Boukaka (Gabriel) ; 
Diafouka (Raphael) ; 
Diba (liche!); 
Dikoba (Placide-Guy) ; 
Foulou (Bernard) ; 
Kampiali (Maurice) ; 

K~l&l& (Fran~ois); 
Kinzonzi (Basile); 
N'Kodia (Jacques); 
Likibi (Ignace) ; 
Lok0 (Victor); 
Loukatou-Koussou (Daniel); 
Lusika (Philippe); 
Makayabou-Kimia (B.) ; 
Malanda (Edouard) ; 
Mal~la (Gr~goiro); 
Mal~re (Ren~); 
Maloumbi (Robert) ; 
Malonga (Jean) ; 
Mamba (Jean); 
Massamba (Propser) ; 
Matingou (Bertin); 
M'Bama (Lue); 
M'Banzoulou (Marc); 
M'Bemba (Andr~); 
M'Bimi (Michel) ; 
PBan (Adolphe) ; 
M'Bongo (Albert) : 
M'Boulandoulou (Paul) ; 
Y'Fouilou (apbacl) ; 
Miakimouka (Athanase) ; 
Mianso (Gr~goire) ; 
Mi~kountima (Albert); 
Moungondas (Ad.); 
Moukilou (Raphael) ; 
Moumbou-Lib~ka (F~lix) ; 
M'Passi-Mouzemb~l~ (Andr~); 
M'Voumbi (Georges) ; 
N'Dia (Emmanuel) ; 
N'Sayi (No&l) ; 
N'Simou (Pascal); 
N'Si~t~ (Casimir) ; 
N'Zomambou (Joseph) ; 
N'Zonzi (Jacques) ; 
Oliba (R~n~-F~lix) ; 
Ouayengozo-Bandza ; 
Pemba (Jean) ; 
Samba (Pierre) I; 

S~holo (Barnab~) ; 
Toualho (F~lix) ; 
Mme Tsika n~e Moussounda (Honorine). 

Centre de Sbiti : 
Ampiya (Maurice) ; 
Bama (Daniel); 
Batsitsikila (Bernard); 
Bitsindou (Emmanuel); 
oundzanga (Elie) : 
ounga n~e Iitata (V~ronique) ; 

Foungon (Pierre) ; 
Gabikini (Victor) ; 
Goma-Gabin (Basile) ; 
Koufouta (Alphonse); 
L.ikibi-N'Gamiy~ (Marcel); 
Mabiala-N'Gondo (Edmond); 
Makaln-Makala (Daniel) ; 
Makita (Patrice); 
Mankou-Bakala ; 
Mapana (J.-Benoit) ; 
PBama (Paul-Ange); 
M'Bila (Jean-Pierre); 
M'Bon (Michel) ; 
M'Boungou (Joseph) ; 
Missi~ (Gaston) : 
Mongo (Albert); 
Mouko (Gabriel); 
Mouko (Jean); 
Mounkoua (Fran~ois-Laurent); 
Moussiti (Bernard); 
Moussita (R~n~) ; 
Moutsouka-Mi~t~ (J.-B.) ; 
MPouo (Laurent) ; 
M'Poungui (J.-Pierre); 
M'Poungui (Gaston) ; 
N'Golo-Kaboulou (Antoine) ; 
N'Gono (Jean); 
N'Gonkan (Honor~) ; 
N'Gouaka (Robert) ; 
N'Goukou (Casimir); 
Wab~l~ (Jeanne) ; 
Pouo (Michel) ; 
Samba (Ferdinand); 
Samba- (Ferdinand). 

Centre de N' Kai : 
Bantsimba (Antoine); 
I3alouenga (5Simon); 
Batangouna (Philippe) ; 
Bambi (Jea) II; 
Bita (Michel) ; 
Bouity (Bernard) ; 
Bimb~ni (Aaron); 
Gui (Mathias) ; 
Kaya (Gilbert) ; 
Kala (Raphael); 
Kaya (Faustin) ; 
Kifoua (Joseph); 
Kitsoukou (Joseph) ; 
Kidimba (J.-Pierre) ; 
Kadi (Jacques); 
Kengu~ (Basile) · 
Kbanou-Kimi-Kibeka (Agn~s) ; 
Kotolo (Pierre) ; 
Kouka (Jonas) ; 
Koubikani (Gabriel) ; 
Loubambou (J~rme); 
Maboussou (J.-F.) ; 
Makita-Mabiala (A.); 
Massoumou (Albert) ; 
Massamba (Bernard); 
Mi~manzambi (R.) ; 
Mingui (Mare); 
Moukolo (Pierre) : 
Mounkassa (Albert) ; 
Maniongui (R~n~); 
N'Tsaton (Ignnace); 
N'Guimbi (Valentin) ; 
N'Goma-N'Gamba (J.); 
N'Golo-Kombo; 
Ouala (Dominique) ; 
Ouloula (Jules) ; 
Ondongo (Herv~) ; 
Tsaty-Goma (Basile). 
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Cenurc de Loubomo : 
Bioka-Moanda (Auguste); 
Tsiba (rnest) ; 
Nakavoua (Jacqueline) : 
Koumba (igobert) ; 
Niama (Elie) ; 
Mahoungou n~e Mouki~to (Pauline) : 
Kiyindou (Jean-Paul) ; ' 
Mabika (Bernard) ; 
Moundz~o (Omer) ; 
Bazoungoula n~e Mantissa (Yvonne); 
Gondo (Albert-Justin) : 
Boubi (Andr~) ; ' 
Bazi (Fid~le) ; 
Samba (Justin) ; 
Ti&ho (Albin) ; 
Mankou-Kimbala (Maurice); 
Bouanga (L~on) ; 
Moukouyou (Victor) ; 
Mouangou (Zacharie) ; 
Kikoni (Auguste; 
Bitoumou (Emile) ; 
Batoumissa (Gabriel); 
Assoukou (Louis); 

bongo-Kimia ; 
Tsiakaka (Joseph) ; 
labiala (Jacques) : 
K1bangou (J~r~mie); 
Zaou (.Jean-F~lix) ; 
Sou~koli (Edouard) ; 
Boukono (Gilbert); 
Kississou (Robert); 
Boulamba (Joachim); 
N'Denga (Jean); 
Malonga (Fd~le) ; 
N'Goma-N'Goyi (Joseph); 
avina (Michel) ; 

Bibina (Jean-Louis) ; 
B·ukoulou (Marcel) : 
Boumba (Louis); 
Boussiengu~ (Antoine-Boniface) 
Boussougou (Eugne) ; 
Doba (Samuel); 
Dzomambou (Ferdinand); 
bouanga (Daniel) ; 
Ibouanga (Val~rien) ; 
Kiandanda (Samuel) ; 
Kou~d~ (Raymond) ; 
Kouhoumina (Ignace); 
Kouka (Paul); 
Goma (Jean-Hilaire) ; 
Mabiala (Edouard) ; 
Mabolo (Antoine); 
[abouka (Marcel); 
Makaya (Lazare) ; 
Makounia (Boniface); 
Manguilay (Romuald) : 
Mapala (Viclaire) ; 
Matouti (Jean-F~lix) ; 
Matsou~l~ (Antoine) ; 
May~Lila (Jean); 
M'Bou-N'Gouaka (Pierre); 
Mibantou (Andr~) ; 
Moussambi (C~lestin); 
Moussoungou (Jean-Naasson); 
Moutsouataba (Norbert) ; 
Moundzienguess~ (Gaspard); 
N'Dinga (Faustin) ; 
N'Goma (Benoit) ; 
N'Goyi (ug~ne);· 
N'Goyo (Antoine); 
N'Zaou (Jean-Fran~ois) ; 
N'Goyi (Faustin) ; 
NZ&b&1~ (Ang~le} ; 
N'Ziengu~-Moubihi (Louis); 
P~dro (Jean-Jacques); 
Syla (Raymond) ; 
Tombet (Bienvenu); 
Tsati (Jean) ; 
Tsoumou-Koua (Jcaques-Alfred) ; 
Tsoumou-N' Golo (Norbert); 
Voumina (Daniel) ; 
Montsou (Antoine) 

Centre de Pointe-Noire : 
Abou (Paul); 
Baganina (Lucien) ; 

Bissamou (Hypolyte) ; 
Banda (Edouard); 
Badia-Boungou (Hilaire) ; 
Bokassa (Marc); 
Thybindas (Jean-Marie) ; 
Dzaba (~my); 
Ibarra (Lucien); 
Koutoundou n~e N'Goundou (Isabelle) · 
Eb~ra (Paul) ; ' 
Loemba (Bernard) ; 
Mankou-Kimbouanga (Germain); 
Mi~nahata n~e Bitoumbou (Francoise) : 
M'Boungou (Jean-Albert) ; 
Iouanga (Camille); 
Matouti-Loemba (Jean-Bernard); 
Moukilou n6e N'Domby (Monique); 
N'Gami (Albert-C~sar); 
N'Gavouka (Valentin) ; 
N'Tsoumou (Jean) ; 
Ololo (Jean-Claude); 
Taty-Bissona (apha~l); 
Alomb~ (Jean-Bruno); 
l\Iougnoli (Blanche) ; 
Boungou n~e Malalou (Bernadette); 
Babingui (Jacques) ; 
Bassarila (Paul) ; 
Boukaka (Andr~) ; 
Boumpoutou n~e N'Z~bok0lo (A.); 
Diafouna (Boniface) ; 
Kounkou (S~bastien); 
Guimbi (Basile); 
Loupp~ n~e Ouafouillamio (M.); 
Bouanga (Paule-Gis~le-R~n~e); 
Mankou (Germain-Constant); 
Mabiala (Jean-Louis); 
Goma n~e Tchibinda (Marie-Jeanne); 
Balou (Raphael) ; 
Boungou (Bernard) ; 
Moungu~let (G~rard); 
Moungu~ri (Gaston) ; 
Mabiala (Emmanuel) ; 
Mavoungou (Jean); 
Mansoukina (Jacques) ; 
Iouy~k~ (Gabriel) ; 
Makaya (Joseph) ; 
I'Bou-Balou (Jean-Michel) ; 
N'Send~ (Alexis); 
N'Zonzi (S~bastien); 
M'Passi-Midzondzo (Alphonse); 
Sambou-Bayonne (Marie-Th~r~se) ; 
L~azi-Moupala (Maurice); 
Alouna (Andr~); 
Bidilou (Andr~); 
Massinsa (Alice); 
Bak~kolo (Julienne); 
Gayla n~e Goniat-Diaou~ (Georgine); 
Dziki (S~bastien); 
Kouhouahana (Gaspard) ; 
Bitoki (Pierre) ; 
Loemba (Jean-Robert) ; 
Makaya (Antoine); 
Milandou (Alphonse) ; 
Mayangami (Gilbert) ; 
Moutsouka (Pierre-Joseph); 
M'B~ri-Loungouengou n~e Niangui (Albertine); 
N'Siassani (Philippe); 
Osso n~e N'K~riikiba (Marie-Andr~) ; 
Pandzo (L~0pold) ; 
Poba (Bernard) ; 
Taty (L~on); 
Tiendji (Francois); . 
Voukoulou (Gr~goire); 
Viando-Bouiti n~e Tchivoungou (Marie-Th~r~se); 
Boumba (Stanislas). 

Centre d' Impfondo : 
Ansi-Ondon (Eug~ne); 
Bangui (Georges)-C.); 
Banatodi (Alphonse) ; 
Baibah-Bokolok0 (Edouard) ; 
Bopaka (Raymond-Alphonse); 
Bassemba (Raphal); 
Dzombo (F~lix); 
Egnouka (Alphonse) ; 
Ekinguidi-Pack0; 
Et~ka (Florent) ; 
Giraud-Massala (Dieudonn~); 
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Kondou (Emile) ; 
Koussa (Dominique); 
Mambambo (David) ; 
Gongwamb~ (Gilbert) ; 
N'Goukoulou (Jean) ; 
Ouend~b~ (Maurice); 
Tsiori (Edouard). 

Centre d'Owando : 
Abahamba-Oyendz~; A~ (Raoul) ; 
Akomo (Barth~l~my); 
Assi (Josepl); 
Assoukou (Gaston) ; 
Atti~ (Edouard); 
Bangui (Antoine); 
Bahongo (J.-Pierre); 
Bokatola-N'Gouma (\.); 
Bongo (Alphonse-CI~ment) ; 
Bongo (Gr~goire) ; 
Boussa (Gilbert); 
D~kamby (Jacques); 
Ekoro (Jean-Cl~ment) ; 
Elenga (J~r~me-Rodrigue) ; 
Elingui (Jean); 
Elo (Nicolas); 
Ets~tsab~ka (Dominique); 
Gamvala (Auguste) ; 
Ibara (Jean) ; 
Imouna (Norbert) ; 
Itoba (Martin) ; 
K~rab~ka (Alphonse) ; 
Kiba (Albert) ; 
L~b~la (David); 
L~bi (Gaston-Joseph(; 
Lembessi (Albert) ; 
M'B&la (Louis); 
Mio@nangui (J.-Louis) ; 
Moukilou (Edouard) ; 
Mokob~ (Bernard); 
Movandza (Simon) : 
N'Doungou (Marcel) ; 
N'Gakosso (Jacques); 
N'Gamb~ (Alber!) ; 
N'Gouab~ (F~lix) ; 
N'Gouass (Ain:~-Maurice) ; 
Gouemb~-Okemba; 
N'Dza (Victor); 
Ofl (Fran~ois) ; 
Okil~ (Albert); 
Okoko (A·dr~) ; 
Okonza (Ludovic); 
Okou~l (Antoine); 
Oouma (Emerat) ; 
Olanga (Basile); 
Ombaunou (Svlvain) : 
Ondonge (Gaston); 
Ossiniga (J.-Mathieu); 
Otoungab~a (Auguste); 
Oyombi (Jacques) ; 
M'Pal5 (Jerm); 
Okoundou (Gaston) ; 
Omb~na )Joseph); 
Okoko (F~licien). 

Centre de Djambala : 
Akouata-Okana (Rigobert) ; 
Akouli dit Ololaba (Daniel); 
Ak~ra (Jules); 
Andzouana (Daniel) ; 
Boussa-Elenga (Jerome) ; 
Douloukou~ (Adolphe) ; 
Bouts~b~ (Pierre) ; 
Douniama (Pierre); 
Epou (Eugene) ; 
Fouanw~ (Gabriel); 
Gakala-Akouli (Joseph) : 
Gal~kia (Z~phrin); 
Gama (Gibert); 
Gandzien (Antoine) ; 
Gol~ (Herv~-Jacob); 
Gomba (Daniel) ; 
Jbata (Denis) ; 
Itouakaye (Albert); 
Koua (Pierre) ; 
Likihi (Bernard) ; 
MBon (Victor) ; 

I 
I 

M'Bongo (C~lestin) ; 
Manga-Bouya (Daniel); 
AM'Ban (Bernard); 
Mob~li (Jules) ; 
YViri (Ambroise); 
N'Gampo (Louis); 
Gangou~ (Jean-Basile); 
N'Golo (Jean-Paul) ; 
N'Tsangoua (Th~ophile); 
N'Tsoumou (Jean); 
Tsouanampou (Basile) ; 
N'Tsoungakoua @Fulgence) ; 
Odzissia (Donatien) ; 
Onkalimali (Jules); 
Okana (A\ndr~); 
Oki~l (Pierre-Jonas); 
Okouo (Pierre) ; 
Ondongo (Jules); 
Ondongo Francois) ; 
Ossibi (Samuel) ; 
Ossibi (Pierre-St~phane); 
Otsou (Barth~l~my); 
Oyank~ (Philippe) ; 
N'Kaba (Jere) : 
Ondend~ (Camille-Armand). 

Centre de Oesso : 
Akoul (Marcel de Rose) : 
Bidouon~ (Gilbert) ; 
Ekangamba (Antoine) ; 
Elenga (Albert) : 
Emp~k~dom (Emmanuel) ; 
Epassaka (Gr~goire); 
Essomann (Ars~ne) ; 
Mess~-Mkozi (Marcel) ; 
Mengobouth (Etienne); 
Momba (S.-I.udovie) ; 
N'Dimbo (D~sir~) ; 
Ossoula (Gaston) ; 
Soukaboth (Antoine). 

DIVERS 

ADDITIF 9 1914 /Mx.-Doc.-a1. du 21 mrs 1980 d l'arr&l~ n9 2184 /MEN.-SEN.-Doc.-G22., portant attribution dune 
indemnil~ de rapatriement aux ~tudiants devant terminer 
leurs ~tdes en 1979. 

A l'article 1er de Tarr~t~ n pr~cit~ et ~ Padditif no 5939 
MEN.-Doc.-G1. du 23 novembre 1979. 

Ajouter : 
U.R.S.S.: 

6 Molongo n~e ['Boyo (Albertine) 
7 Ossibi (Rufin): • 
8 Montol~ (Symphoriem); 
9 Babindamana (Joachim). 

Roumanie : 
1 Poaty Tchicaya (Basile) ; 
2 Diamesso (Philippe). 

Cameroun : 
1 Boule (Samuel); 
2 M'Vila (Gilbert). 

Alg~rie : 
1 Ayina (Jean-J~rme). 

Cuba: 
1 Batola (Pierre). 
(Le reste sans changement). 

MINISTERE DES MIN~S ~T D~ L'EN~RGIE 

Actes en abrig~ 

PERSONNEL 

Nomination. 

Par arrt~ n 1986 du 26 mars 1980, M. Souleres 
(Justin), expert des Silos du Sud-Ouest, est ntmm~ chef 
oomptable de la Minoterie et Aliments de B~tail (M.A,B.). 
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Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contrares. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de fonctions de lint~ress~. 

-Par arr~t~ no 1987 du 26 mars 1980, M. Ross (Chris 
tian), expert des Silos du Sud-Ouest, est nomm~ chef du 
Silo de la Minoterie et Aliments de B~tail (M.A.B.). 

Les dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonctions de I'int~ress~. 

----<>O·�---- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Titularisation. 

RECTIFICATIF :9 4706 /1AT.-RNTP.- du 20 septembre 1979 ~ 
!'arr@t n9 2500 /11PT.-mNTP. du 25 mars 1978, portant 
titularisation et nomination des adjoints techniques sla 
giaires de la cat~gorie 1, hi~rarchie I des services techniques 
(travau publics) a titre de Vann~e 1977. 

A lieu de : 
Art. 2. (ancien). -- Le pr~sent arret~ prendra eflet du 

point de vue de l'anciennet~ pour compter du 16 f~vrier 
1977 et du point de vue de la solde ~ compter de la date de 
signature. 

Lire : 
Art. 2. (noveau). Le prsent arr~t~ prendra effet 

tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter du 16 f~vrier 1977. 

(Le reste sans changement). 

-------oOo-·------- 

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DES 
SPORTS CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

Acte en abr~g~ 

DIVERS 

Par arr~t~ no 2009 du 27 mars 1980, il est cr~~ un prix 
d~nomm~ « Pris National de Po~sie ». 

Le Prix National de Po~sie est destin~ ~ recompenser un 
auteur dont la contribution ~ la po~sie est marquante. 

Le montant du prix et la date d'attribution sont fx~s 
chaque ann~e par note du Ministre de la Culture et des Arts_ 

Le scrutin relatif ~ l~lection du laur~at du Prix National 
de Po~sie se d~roule selon les modalit~s suivantes : 
- au premier tour, la majorit~ absolue des membres 

composant le jury est requise; 
au deuxi~me tour, la majorit~ relative suffit. 

Par arr~t~ no 2010 du 27 mars 1980, les ~preuves de 
la session extraordinaire 1980 de l'examen de fin d'~tudes 
th~oriques, pratiques et orales de certains ~l~ves de la 
Manufacture d'Art et dArtisanat Congolais se d~rouleronit' 
au si~ge de cette unit~ de production en mars 1980. 

L'examen de fin d'~tudes concerne l'option « d~coration » 
sur ~mail. 

Le jury charg~ de la notation des ~preuves est compos 
comme suit: 

Pr~sident : 
Un repr~sentant du Minist~re de la Culture, des Arts et 

Sports, charg~ de la Recherche Scientifique. 

Vice-pr~sident : 
Le directeur g~n~ral des affaires culturelles ou son repr~ 

sentant. 
Mcmbres : 

Le directeur de la Manufacture d'Art et d'Artisanant 
Congolais ; 

Deux professeurs de d~coration ; 
Un repr~sentant du Minist~re de I'Education Nationale 

(service des examens et concours) ; 
Un repr~sentant du Minist~re de la Justice et du Travail; 
Un repr~sentant du Minist~re des Finances. 
A l'issue de l'examen, un proc~s-verbal sera ~tabli et 

sign~ de tous les membres du jury. 

Par arr~t~ no 2014 du 28 mars 1980, il est cr~~ un 
prix d~nomm~ « Prix National de la Chanson ». 

Le Prix National de la Chanson est destin~ ~ recompenser 
une chanson marquante d'un auteur compositeur congo 
lais. 

Le montant du prix et la date d'attribution sont fix~s 
chaque ann~e par note du Ministre de la Culture et des 
Arts. 

Le scrutin relatif z l'~lection du laur~at du Prix National 
de la Chanson se d~roule selon les modalit~s suivantes : 

au premier tour, la majorit~ absolue des membres 
composant le jury est requise; 

au deuxi~me tour, la majorit~ relative sufnit. 

----oQo�--- 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Titularisation. 

Par arr~t~ n 1615 du 5 mars 1980, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 527 /Ms. du 13 f~vrier 
1975, portant titularisation au titre de l'ann~e 1973 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) en ce qui concerne 
I¢ Mihambanou (Colette), infirmi~re diplom~e d'Etat 

stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~ publiquo), en service ~ I'H~pital g~n~ 
ral de Brazzaville est titularis~e et nomm~e au fer ~chelon 
de son grade, indice 530 pour compter du 2 octobre 1973; 
ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rurales en cours de 
demande o d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenus ~ la disposition du pu 
blic dans les bureaur des services int~ress~s du 
Gouvernement de la R~publique Poplaire du Congo 

DOMAINES ET PROPRIETE FONCIERE 

RETOUR AUX DOMAINES. 

Par arr~t~ n 1858 du 19 mars 1980, est prononc~ le 
retour au domaine de terrains ruraux non b~tis de 168 hec 
tares situ~s ~ Dj~no, district de Pointe-Noire (r~gion du 
Kouilor\, objet du titre foncier no 94 appartenant aux 
h~ritier Saubat Lalanne. 
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CONTAT D'EXPLOITATION FORESTI~E. 

SERVICE FORESTIER 

Art. 9. -L'exploitation devra demarrer dans un d~lai 
d'un an ~ compter de la date de signature du pr~sent arr~t~, 

Tout retard constat~ dans le d~marrage des travaux. 
notamment !'envoi des documents officiels ou le payement 
des taxes, ~ Fadministration forestire, entrainera soit la 
suppression du permis sans que la soci~t~ puisse pr~tendre ~ une indemnit~, soit l'application des mesures de recou 
vrement fore~ pr~vue par l'article 1er de la loi no 5-74 du 
4 janvier 1974. 

Art. 10. La SO.F.I.C. est tenue avant le d~but de 
l'exploitation d'honorer tous ses engagements vis ~ vis de 
F'administration foresti~re : payement des arri~r~s sur taxes 
forest~res et transactions etc.... 

Art. 11. Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de 
la date de signature. 

Art. 8. La socit est soumise ~ des comptnges syst~ 
matiques avant exploitation et au plus tard le 1er novcmbre 
de cheque ann~e, les pr~visions de production de I'ann~e 
suivante doivent parvenir ~ l'inspection foresti~re du Koui 
lou, en vue du calcu! de la taxe foresti~re qui devra ~tre 
recouvr~~e conform~ment ~ l'article 4 de la loi no 5-74 sus 
vis~e. 

2e ann~e : 
Achat Suzuki pour I'inspection foresti~re du Kouilou; 
Construction d'une scierie ; 
Mat~riaisation de la fronti~re avec le Gabon par ouver 

ture d'une route. 

1re ann~e : 
1 Case du chef de poste de s~curit~ ; 
1 Case abritant les bureaux; 
2 Cases pour agents du P.S.P. ; 
Construction d'une ~cole ; 
Construction d'une infirmerie ; 
Construction d'un terrain d'aviation. 

soci~t~ foresti~re industrielle congolaise titulaire du per 
mis par convention n 561 /PC. 

Art. 22. Aux dispositions du pr~sent cahier des char 
ges s'ajoutent les obligations de tous les exploitants fores 
tiers vis-~-vis ces textes r~glementaires en mati~re fores 
ti~re. 

Art. 3. L'Ok:oum~ issu de ce permis sera destin~ 
l'exportation par le biais de I'Ofice Congolais des Bois 
conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le bois divers servira d'une part ? l'exportation et d'au 
(re part ~ alimentation de la scierie ~ cr~er au cours de 
la 2° ann~e d'exploitation. 

Pour la premi~re ann~e d'exploitation la capacit~ d'absorp 
tion de la scierie projet~e ne pourra ~tre inf~rieure 1 000 
m~tres cubes de grumes par mois. 

La cr~ation de Ia scierie devra intervenir dans un d~lai de 
2 ans ~ compter de la signature du pr~sent cahier des char 
ges. Pass~ ce d~lai le lot sera purement et simplement retir~ 
sans que la SO.F.I.C. ne puisse pr~tendre ~ une indemnit. 

Art. 4. Pour I'exploitation du lot n 2 la SO.F.I.C. est 
tenue d'honorer les engagements suivants : 

��-- 
Les limites de la superficie d'extension sont naturelles et 

se d~finissent ainsi : 

La commercialisation du bois en grume faisant confor 
m~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Cette extension constitue le lot no 2 du permis par con 
vention ant~rieurement acquis et fait partie int~grante de 
celle-ci. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIERS 
relatifs au permis par convention n9 561 /Pc. lot no 2. 

Art. 1er. Le pr~sent cahier des charges ~tabli confor 
m~ment aux textes en vigueur fixe les obligations de la 

Par arr&t~ n 1933 du 24 mars 1980, ~ la demande 
de la SO.F.I.C., la R~publique Populaire du Congo accorde ~ celle-ci I'extension de son permis par convention n 561/ 
PC. de 19 422 hectares approuv~ par d~cret no 71-350 du 
29 octobre 1971, en vue de l'exploitation de la transfor 
mation et de la commercialisation du bois transform~. 

Lot no 2: 55 500 hectares. 
Le point d'origine O est situ~ au pont de la rivi~re Lou 

vandzi sur la route S.N.E.B. 
Limile Nord : route S.N.E.B. partant du point O jusqu'at 

point A confluent des rivi~res Monissa et Loub~tsi ; 
Limite Est : partant du point A en remontant la rivi~re 

Loub~tsi jusqu'au point B (source des rivi~res Loub~tsi et 
Niambi); 

Limite : allant du point B en suivant le cours de la rivi~re 
Niambi jusqu'au point C embouchure de la rivi~re Niambi 
dans la lagune Conkouati; 

Limite Ouest : allant du point C jusqu'au point O en pas 
sant par la lagune Conkouati le lac Tchibinda et la rivi~re 
Louvandzi. 

Le lot se referme en O. 
Ce perms pr cavention a pour premier lot le P.FD. 

ant~rieurent acqais dune supric:e de 19 4£ htares 
La valiit de ces deux lots est fix~ ~ 7 ans ~ compter de 

la date de signature du pr~sent arr~t~. 
Au terme de la validit~ de ce permis, le Ministre de I'Eco 

nomie Rurale sur proposition du directeur des eaux et forts 
et des resources naturelles d~cidera s'il renouvelle Iles 
accords avec la m~me soci~t~ ou alors avec une autre. 

Pour l'exploitation de son permis la SO.F.I.C. est soumise ~ un cahier des charges annex~ au pr~sent arr~t~. 
Le bois issu de ce permis paye la taxe foresti~re relative 

aux contrats d'exploitation forestire, c'est-~-dire caleul~e 
sur la base de la production, conform~ment ~ la loi no 5-74 
du 4 janvier 1971, fxant les re2devances dues au titre de 
l'exploitation des ressources foresti~res. 

Pendant la dur~e de Tevploitation : 
participation ou ravitaillement de l'infirmerie en pro 

duit de 1re n~cessit~; 
- participation ~ l'entretien de la route et du bac de 

Conkouati. 
La SO.F.I.C. est tenue de recruter des jeunes cadres 

nationaux et de financer leur formation. 


